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AVANT-PROPOS

Le changement climatique, les atteintes à l’environnement et la disparition des es-

pèces nous contraignent, en tant que société, à repenser les règles du jeu dans le 

domaine de l’agriculture et de l’alimentation également.

La présente publication souhaite y apporter une contribution. Elle s’adresse aux spécia-

listes des domaines de l’agriculture, de l’environnement, du climat et de l’alimentation 

ainsi qu’aux politiques, aux journalistes, au corps enseignant et au public intéressé.

Le thème est abordé de manière quelque peu différente qu’à l’ordinaire.1 Lorsque des 

économistes parlent vérité des coûts, ils placent très souvent les prix au centre. Ils 

calculent les coûts « externes » à la charge de la collectivité et, sur cette base, ils pro-

posent des majorations de prix sous forme de taxes environnementales et autres me-

sures. Un point important est toutefois volontiers négligé : des prix vrais ne signifient 

pas encore la vérité des coûts ; la manière dont les taxes sont utilisées ou restituées à 

la population est aussi décisive. Par ailleurs, le montant des coûts externes de la pro-

duction et de la consommation dépend de l’attribution des droits d’utilisation de l’en-

vironnement. C’est la raison pour laquelle le présent texte met l’accent sur les droits 

d’utilisation. Comment ces droits d’utilisation sur l’environnement partagé sont-ils 

définis ? Et par quelles règles sont-ils protégés ?

Ce thème n’a fait l’objet d’aucune étude approfondie jusqu’ici. L’économie politique 

propose des solutions aux problèmes environnementaux. Les hypothèses juridiques 

qui y sont liées sont toutefois à peine évoquées. Par ailleurs, dans les publications 

économiques, les rôles de la politique et de la science ne sont que rarement mêlés. 

Les juristes, quant à eux, définissent des variantes du principe du pollueur-payeur. 

Des propositions pratiques pour la concrétisation d’un principe du polleur-payeur 

global, en particulier dans le contexte international, émergent à peine. Cela montre 

que même la science n’en est qu’à ses balbutiements dans ce domaine. Alors que la 

science pointe les possibilités d’action, c’est à la politique de décider en fin de compte.

Les auteurs remercient Eva Wyss, Adrian Müller, Elisabeth Bürgi Bonanomi, Philippe 

Thalmann, Lena Gubler et Irmi Seidl pour leurs précieux commentaires. L’élaboration 

de cette publication a été soutenue financièrement par deux anciens membres du Co-

mité de Vision Agriculture. Les auteurs assument à eux seuls l’entière responsabilité 

du contenu.

Zurich et Bâle, en juin 2023
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INTRODUCTION

En tant que société, nous dépensons chaque année d’importantes sommes d’argent 

pour lutter contre les effets néfastes de l’agriculture sur les personnes et l’environne-

ment au moyen d’innombrables mesures. Néanmoins, nous recevons régulièrement 

de mauvaises nouvelles : émissions excessives de gaz à effet de serre, pesticides dans 

les eaux souterraines, déclin de la biodiversité, mauvaise alimentation. Comment cela 

se fait-il ? L’explication décisive en est l’absence de vérité des coûts.

La vérité des coûts, cela semble abstrait et technocratique. Qu’est-ce que cela veut dire 

concrètement ? Quel est le rapport de la vérité des coûts avec l’agriculture et l’alimen-

tation ? En quoi la vérité des coûts peut-elle contribuer à résoudre le problème ? Quel 

rôle joue la politique ? Quelles voies et mesures conduisent à la vérité des coûts ? Com-

ment peut-on la mettre en œuvre ? Et quelles en sont les répercussions ?

Cette publication livre les connaissances élémentaires sur la vérité des coûts. Même 

si elle n’est pas exhaustive, ces quelques éléments sont importants, car le sujet allie 

des aspects juridiques, économiques et politiques. Vérité des coûts signifie : définir 

les droits sur l’environnement partagé selon le principe du pollueur-payeur et proté-

ger ces droits par des règles et des mesures appropriées. La logique du processus de 

régulation est différente de celle qui prévaut aujourd’hui : il s’agit d’abord de clarifier 

les droits et les responsabilités, viennent ensuite les objectifs et les mesures. Cette 

chronologie est importante pour deux raisons. D’une part, elle aide à faire la distinc-

tion entre les décisions juridico-politiques et les décisions techniques et, d’autre part, 

le choix des objectifs environnementaux peut dépendre de l’attribution des droits. 

Le texte est divisé en sept chapitres. Le chapitre 1 aborde les fondamentaux. Quelques 

lectrices et lecteurs seront peut-être étonnés de ne trouver aucun chiffre dans ce cha-

pitre. Le cœur du sujet ne tourne en effet pas autour des coûts, mais des droits et des 

règlements de propriété – la propriété de l’environnement partagé comme l’air et l’eau. 

Il s’agit de savoir à qui ces biens devraient appartenir exactement, respectivement qui 

détient les droits d’utilisation et comment ces droits sont protégés. Presque toutes les 

autres questions dépendent de la manière dont nous, en tant que société, répondons 

à celle-ci.

Le chapitre 2 traite de la situation actuelle. Il présente les types de coûts dans l’agricul-

ture et l’alimentation qui sont aujourd’hui supportés par les responsables et ceux qui 

sont assumés par d’autres payeurs – les contribuables et la collectivité. Ici, quelques 

chiffres entrent en jeu. 

Le chapitre 3 se penche sur les conséquences qui s’ensuivent lorsque d’autres parties 

que les responsables assument les coûts. Il s’agit ici des inégalités et du gaspillage ain-

si que des autres conséquences telles que les dommages environnementaux et une ali-

mentation malsaine. Ces conséquences sont également mises en relation avec d’autres 

problèmes pouvant survenir sur les marchés, comme une position dominante sur le 

marché (monopoles) ou l’économie souterraine illégale.

Dans le chapitre 4, il s’agit de considérer les réglementations pouvant permettre d’at-

teindre la vérité des coûts et ce qui importe dans le choix des réglementations. Les 

types de réglementations existantes, comme les prescriptions et les taxes d’incitation, 

et la manière dont elles se distinguent, y sont présentés. Il apparaît clairement que le 

choix des réglementations dépend de la manière dont nous définissons la propriété de 

l’environnement partagé, thème traité dans le premier chapitre. D’autres aspects tels 

que la charge administrative et l’adéquation doivent également être pris en compte 

dans le cadre de la réglementation. 

Chapitre 1

Chapitre 2

Chapitre 3

Chapitre 4
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Le chapitre 5 pose la question de savoir si les objectifs sociaux dans le domaine de 

l’agriculture et de l’alimentation peuvent être atteints sans la vérité des coûts – par 

exemple au moyen de l’information, d’appels, de sceaux de qualité (labels) ou de nou-

velles approches psychologiques (« Nudging »).

Le chapitre 6 aborde les étapes de la mise en œuvre et les répercussions de la vérité 

des coûts dans l’agriculture et l’alimentation. À quoi ressemble notre système alimen-

taire avec la vérité des coûts ? Qu’est-ce qui change et qu’est-ce qui demeure ? Quelles 

sont les répercussions sur les différents groupes d’acteurs de ce système, des consom-

matrices et consommateurs aux groupes d’autres pays indirectement concernés en 

passant par les productrices et producteurs et le commerce ?

Le dernier chapitre traite de la politique : des arguments avancés contre la vérité des 

coûts et des questions fondamentales auxquelles nous devons répondre – en tant 

qu’individus et en tant que société. Les plus importantes d’entre elles ont déjà été évo-

quées : à qui est censé appartenir l’environnement partagé ? (Dans quelle mesure) vou-

lons-nous (continuer à) obliger nous et les autres consommatrices et consommateurs 

d’assumer les coûts que d’autres ont engendrés ? Avons-nous besoin de marchés faus-

sés pour atteindre les objectifs sociaux ou voulons-nous une concurrence équitable 

entre les productrices et producteurs ? L’inverse est aussi vrai : nos réglementations 

relatives aux coûts non couverts de l’agriculture et de l’alimentation reflètent notre 

position face à ces questions.

Les passages faisant l’objet d’un approfondissement sont marqués d’un astérisque (*), 

les autres passages sont élémentaires. Pour une orientation aisée, le texte est divisé 

en sections d’une page. Les questions figurant dans la colonne de gauche permettent 

un accès rapide et ciblé au texte. Les lectrices et lecteurs peuvent ainsi chercher les 

thèmes et questions les intéressant de manière ciblée. Les références bibliographiques 

ne sont indiquées que lorsque le matériel utilisé provient d’autres sources ou lorsque 

les déclarations reposent sur des sources bien précises. Les termes marqués en brun 

dans le texte sont expliqués dans le glossaire (p. 92).

Si nous, en tant que société, voulons faire avancer le principe du pollueur-payeur et la 

vérité des coûts, il s’agit aussi de trouver un langage pour cela et d’en parler. Quelques 

suggestions à ce sujet se glissent dans la publication.

Chapitre 5

Chapitre 6

Chapitre 7

Conseils d’utilisation
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1 QUE SIGNIFIE VÉRITÉ DES COÛTS ?

1.1 La vérité des coûts pour les denrées alimentaires

Les coûts (coûts totaux) des denrées alimentaires englobent (ill. 1) : 

• Les coûts de production de l’agriculture (coûts du travail des membres de la famille 

et des employé∙e∙s ; coûts du capital pour le sol, les bâtiments, les machines, le four-

rage, etc.)

• Les coûts de transformation, de transport et de vente des denrées alimentaires

• Les coûts résultant des effets secondaires de la production et de la consommation 

sur l’homme, l’animal et l’environnement (lesdits coûts externes). Ceux-ci englobent 

les coûts financiers, p. ex. pour le remplacement de sources d’eau potable polluées et 

les coûts non financiers, p. ex. une baisse de la qualité de l’eau potable ou la prise de 

conscience de la souffrance animale (exemples, voir 2.2).

Vérité des coûts signifie qu’en principe tous les coûts sont supportés par leurs respon-

sables (principe du pollueur-payeur). Les coûts non financiers tels que les effets nui-

sibles et incommodants pour l’homme et son environnement y sont inclus (voir 1.3). 

Des indemnités sont versées en compensation de leur tolérance (voir 1.6, 1.7).

Les responsables sont tous ceux et celles qui participent à la production, au commerce 

et à la consommation des denrées alimentaires. Les coûts des denrées alimentaires 

sont certes principalement générés lors de la production, à savoir chez les produc-

teurs. Mais la demande émane des consommatrices et consommateurs, c.-à-d. des uti-

lisatrices et utilisateurs de produits alimentaires.

Où et comment apparaissent des coûts engendrés par les effets secondaires de la pro-

duction et de la consommation ? Et quelle est leur ampleur ? Dans de nombreux cas, il 

est facile de répondre à cette question. Dans d’autres cas, comme les effets néfastes 

dont les dommages et les coûts ne sont pas mesurables, il est difficile d’y répondre. 

Dans la pratique, cela ne constitue toutefois pas un obstacle. La question de savoir quels 

coûts doivent être imputés aux responsables et la façon de le faire doivent être clarifiées 

sur les plans juridique et politique. La science peut fournir les bases pour cela.

La manière de recenser et d’évaluer les dommages environnementaux doit être dé-

cidée sur le plan juridique et politique. Une évaluation est nécessaire lorsqu’il s’agit 

d’indemnisations ou lorsque les dispositions légales exigent des estimations de coûts 

comme base pour les taxes (voir aussi 1.6, 1.7, 1.9, 2.2). Si les responsables sont as-

treints à éviter les dommages ou à rétablir l’état initial, il n’est pas nécessaire d’éva-

luer les dommages.2

Les coûts peuvent être supportés par les responsables sous diverses formes :

• Les producteurs ont plus de travail à fournir pour la production de denrées alimen-

taires.

• Les producteurs paient des taxes sur les émissions.

• Les consommateurs paient plus pour les denrées alimentaires.

Les coûts peuvent également être supportés par des tiers, ce qui ne correspond pas au 

principe du pollueur-payeur. Exemples : 

• La population finance via les impôts la production de denrées alimentaires et la pré-

vention ou la réparation de dommages environnementaux.

• Les personnes sont concernées par les atteintes à l’environnement (p. ex. lorsqu’elles 

boivent de l’eau polluée, respirent de l’air pollué ou doivent vivre dans des paysages 

monotones).

• Les personnes doivent prendre des mesures contre la pollution de l’environnement 

(p. ex. en achetant de l’eau potable en bouteille ou en évitant les paysages monotones).

De quels coûts s’agit-il ?

Que signifie vérité des coûts ?

Qui est responsable ?

Dégâts environnementaux et 
souffrance animale : à combien 
se montent les coûts ?

Comment sont évalués les dom-
mages environnementaux ?

Que signifie « supporter les 
coûts » ?
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COÛTS DES DENRÉES ALIMENTAIRES

Ill. 1 Les coûts des denrées alimen-
taires n’englobent pas seulement les 
coûts des productrices et producteurs, 
mais aussi d’autres coûts pour la 
société. La vérité des coûts signifie que 
ceux et celles qui participent à la pro-
duction, au commerce et à la consom-
mation assument ces coûts.

LES COÛTS DE PRODUCTION  
DES  ENTREPRISES

Ils découlent de l’engagement du…
• travail
• capital
• sol

LES AUTRES COÛTS POUR LA SOCIÉTÉ
(COÛTS EXTERNES) 

Ils découlent des effets de la production et de la 
consommation sur…
• l’eau, le sol, l’air
• le climat
• l’habitat des hommes, des animaux et des plantes
• les animaux de rente
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1.2 Vérité des coûts pour les prestations d’intérêt général

Les prestations d’intérêt général de l’agriculture sont des prestations, qui 

• vont au-delà de la préservation d’un environnement sain,

• ne servent pas à l’évitement des dommages,

• ne peuvent être automatiquement fournies comme un effet secondaire d’une pro-

duction alimentaire économiquement rentable et

• sont requises par la politique.

Elles englobent, d’une part, l’entretien du paysage (entretien des structures agricoles 

telles que les haies, les vergers, l’exploitation des terrains en pente) et, d’autre part, 

les contributions de l’agriculture à la sécurité de l’approvisionnement (capacité de 

production suffisante de blé panifiable, pommes de terre, oléagineux, légumineuses, 

légumes).

La prévention des effets secondaires de la production sur l’homme, l’animal et l’envi-

ronnement ne fait pas partie des prestations d’intérêt général. Ces effets secondaires 

de la production font partie des coûts de production (voir 2.1 et 2.2).3

Il convient de distinguer les prestations d’intérêt général des effets secondaires posi-

tifs (effets externes positifs) de l’agriculture. Ces derniers se produisent dans le cadre 

de la production de denrées alimentaires et apparaissent lorsqu’ils sont appréciés par 

la société – même indépendamment d’une demande étatique. Nombre d’entre eux sont 

reconnus et encouragés par les pouvoirs publics en tant que prestations d’intérêt gé-

néral. Mais pas toutes : les belles fermes dans le paysage ou les jolies chèvres et vaches 

à cornes qui font la joie des promeneurs en sont des exemples.

Les coûts (coûts totaux) des prestations d’intérêt général englobent (ill. 2) :

• Les coûts de production de l’agriculture pour la fourniture de prestations d’intérêt 

général (coûts du travail, coût du capital pour le sol, les bâtiments, machines, etc.) 

• Coûts des dommages environnementaux (émissions des machines utilisées pour 

l’entretien des paysages)

Les coûts des prestations d’intérêt général de l’agriculture sont supportés par les res-

ponsables.

La responsable des prestations d’intérêt général et de leurs coûts est la société, qui 

souhaite ces prestations de la part de l’agriculture et veille, dans le cadre de la poli-

tique, à ce qu’elles lui soient fournies.

Les coûts peuvent être supportés par les responsables sous diverses formes :

• Les contribuables paient des subventions pour les prestations d’intérêt général.

• Les consommateurs s’accommodent des inconvénients liés aux prestations d’intérêt 

général. Les coûts plus élevés des denrées alimentaires indigènes, dont la produc-

tion contribue à la sécurité de l’approvisionnement, en sont un exemple.

Les coûts peuvent également être supportés par des tiers, ce qui ne correspond pas au 

principe de causalité. Exemple :

• Les riverains et les personnes en quête de détente sont touchés par les émissions des 

machines utilisées pour l’entretien du paysage.

 

Qu’entend-on par « prestations 
d’intérêt général » ?

De quels coûts s’agit-il ?

Que signifie vérité des coûts 
pour les prestations d’intérêt 
général ?

Qui est responsable dans ce 
cas ?

Que signifie « assumer » les 
coûts dans le cadre des presta-
tions d’intérêt général ?
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COÛTS DES PRESTATIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Ill. 2 Les prestations d’intérêt général de l’agriculture 
englobent la culture de plantes non rentables mais impor-
tantes pour la sécurité de l’approvisionnement, l’entretien 
de la diversité des paysages composés de haies, d’arbres 
fruitiers, de vignobles et de terrains en pente ainsi que 
l’utilisation extensive d’habitats riches en espèces. Ces pres-
tations ont aussi un coût. La vérité des coûts signifie que 
les coûts de l’agriculture sont supportés par la société, qui 
souhaite ces prestations.

LES COÛTS DE PRODUCTION  
DES  ENTREPRISES

Ils découlent de l’engagement du…
• travail
• capital
• sol

LES AUTRES COÛTS POUR LA SOCIÉTÉ
(COÛTS EXTERNES) 

La production de prestations d’intérêt général en-
gendre aussi certains coûts supplémentaires. Ils sont 
causés notamment par les émissions des machines 
lors de l’entretien du paysage.
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1.3 Principe du pollueur-payeur et vérité des coûts au sens large et au 
sens strict

La causalité au sens strict signifie qu’il existe un rapport de causalité direct entre 

un comportement concret ou un état et les coûts qui en résultent sous forme d’effets 

secondaires (voir 1.1).

La causalité au sens large ne requiert aucun rapport de causalité direct et prouvé. Un 

comportement dommageable à l’environnement suffit. Peu importe le lieu du dom-

mage et les coûts engendrés.

En l’absence d’autre indication, il s’agit d’une causalité et du principe du pol-

lueur-payeur au sens large. Cela est pertinent, car les dommages environnementaux 

sont souvent causés par de nombreux responsables (par exemple les sources d’émis-

sion). La plupart du temps, il est impossible d’établir une causalité exacte entre un 

dommage et un comportement individuel. C’est notamment le cas pour les émissions 

d’ammoniac et de CO2.

Dans la législation actuelle, le principe du pollueur-payeur est avant tout une intention 

générale. Une signification pratique n’existe dans le droit public, notamment dans la 

loi suisse sur l’environnement, que lorsqu’un comportement engendre des coûts di-

rects pour les pouvoirs publics pouvant être prouvés de manière causale (principe du 

pollueur-payeur au sens strict). Si par exemple aucune station d’épuration ou collecte 

de déchets n’existe en un lieu donné, aucun coût ne peut être imputé aux responsables. 

La vérité des coûts au sens strict signifie : les responsables assument précisément les 

coûts qu’ils ont engendrés – ni plus ni moins. La tolérance d’atteintes nuisibles ou 

incommodantes donne lieu à des paiements compensatoires qui couvrent les frais.

La vérité des coûts au sens large est synonyme du principe du pollueur-payeur : dans le 

sens du principe du pollueur-payeur, tous les coûts sont supportés par celles et ceux 

qui les ont causés.

Exemple de vérité des coûts au sens strict 

L’exploitation paysanne est libre d’utiliser un pesticide pour autant qu’elle prenne en 

charge les coûts engendrés (précis) tels que les coûts de construction d’une nouvelle 

captation d’eau potable non polluée, ou si elle indemnise toutes les parties concernées.

Exemple de vérité des coûts au sens large

Une exploitation agricole est contrainte de renoncer à un pesticide nocif pour l’eau 

potable en raison des exigences légales en matière de qualité de l’eau potable. L’exi-

gence légale correspond au principe du pollueur-payeur. Pour l’exploitation (et les 

consommatrices et consommateurs), les coûts engendrés par ce renoncement peuvent 

être supérieurs ou inférieurs aux coûts que le pesticide engendrerait pour la société.

Faute d’autre indication, il s’agit de la vérité des coûts au sens large.

Que signifie causalité au sens 
strict ?

Que signifie causalité au sens 
large ?

De quelle causalité s’agit-il ici ?

Comment est appliqué le prin-
cipe du pollueur-payeur dans la 
pratique ?

Que signifie vérité des coûts au 
sens strict ?

Que signifie vérité des coûts au 
sens large ?

Y a-t-il des exemples à ce sujet ?

De quelle vérité des coûts 
s’agit-il ici ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

C’est déjà un peu particulier dans l’agricultu-

re. La prévention des dommages environne-

mentaux est reconnue par l’État comme une 

prestation particulière et financée par les im-

pôts. Ne s’agit-il pas de frais de production qui 

devraient être imputés aux prix des produits, 

comme dans toutes les autres branches ?
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1.4 Vérité des coûts et droits de propriété I

Dans le paragraphe 1.1, la vérité des coûts a été définie dans le sens où tous les coûts 

sont supportés par les responsables. Il convient de compléter cette affirmation. L’es-

timation de l’environnement dépend aussi de la manière dont les droits de propriété 

sont répartis entre les ressources. La hauteur des coûts dépend donc de la façon de 

voir qui nous considérons comme les propriétaires de l’environnement concernée. Si 

nous considérons les biens environnementaux tels que l’air et l’eau comme la proprié-

té commune de la société, alors les coûts des effets négatifs sur les ressources doivent 

être estimés de ce point de vue là.

Voici comment les estimations dépendent des droits de propriété : exemple I

L’exemple classique de la pollution environnementale peut être illustré par la situa-

tion d’une rivière utilisée par une entreprise de pêche et une fabrique de produits 

chimiques. 

Cas A : admettons que la fabrique obtienne le droit de polluer la rivière. Elle produit 

et pollue la rivière. Elle s’enrichit alors que le pêcheur s’appauvrit. Le pêcheur devrait 

indemniser la fabrique pour qu’elle diminue sa pollution. L’estimation (des coûts) de 

la pollution résulte de la propension à payer du pêcheur et la propension à compenser 

de la fabrique. Les coûts de la pollution sont considérés comme faibles par les écono-

mistes. Pourquoi ? En raison de sa capacité financière réduite, le pêcheur n’a qu’une 

propension à payer réduite pour une eau propre.

Cas B : admettons que le pêcheur obtienne le droit de disposer d’une eau propre. La 

qualité de l’eau est bonne et le pêcheur s’enrichit. La fabrique de produits chimiques 

doit épurer ses eaux usées. Pour pouvoir déverser ses eaux usées dans la rivière, elle 

devrait dédommager le pêcheur. Le riche pêcheur émet une demande de dédommage-

ment élevée pour la tolérance d’une eau moins propre.

Les points suivants sont également importants : l’attribution des droits de propriété 

détermine les évolutions technologiques. Des réglementations différentes font naître 

différentes perspectives. Si c’est le pêcheur qui détient le droit, on construit d’autres 

types de fabriques que si c’est la fabrique de produits chimiques qui détient le droit.

(La fabrique de produits chimiques pourrait par exemple être remplacée par une 

grande exploitation agricole.)

« Coûts » et « vérité des coûts » se réfèrent toujours à des droits de propriété précis 

sur l’environnement. Pour émettre des déclarations claires à ce sujet, il convient de 

définir (ou de clarifier par rapport au contexte) les droits de propriété sur lesquels on 

se base.

À combien se montent les 
coûts ? 
(Approfondissement I)

Y a-t-il un exemple à ce sujet ?

Que cela signifie-t-il concrè-
tement dans l’approche des 
coûts ?
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1.5 Vérité des coûts et droits de propriété II

L’exemple extrême de la fabrique et du pêcheur l’a montré : les coûts de la pollution 

dépendent de la manière dont sont définis les droits sur l’environnement (voir 1.4). La 

dépendance des coûts par rapport à l’attribution des droits de propriété n’existe toute-

fois pas seulement dans ce cas, mais d’une manière générale. Voici un autre exemple.

Voici comment la évaluation dépend des droits de propriété : exemple II

Admettons que la terre autour d’un village appartient à un seul paysan. À combien 

se montent les coûts de la pollution par les nitrates des eaux souterraines utilisées 

comme eau potable ?

Cas A : les eaux souterraines sont la propriété du paysan. La population du village doit 

dédommager le paysan pour la réduction de la pollution par les nitrates. L’estimation 

de la pollution par les nitrates résulte de la propension à payer de la population pour 

une eau propre.

Cas B : les eaux souterraines sont la propriété de toutes et tous. Les coûts de la pollu-

tion par les nitrates se mesurent à la demande de dédommagement de la population 

pour la tolérance de la pollution de l’eau.

Les droits de propriété de l’eau rendent la population « plus riche » et le propriétaire 

des terres « plus pauvre » que dans le cas A. Cela exerce un effet sur les estimations. La 

demande de dédommagement dans le cas B est plus élevée que la propension à payer 

dans le cas A. 

Le fait que les coûts dépendent des droits de propriété signifie : le niveau de la qualité 

de l’eau souhaité par la politique (ou estimé « efficient » par les économistes) dépend 

largement de l’attribution des droits de propriété. Cela signifie à nouveau : 

1. Lorsque la population ou la politique doit décider du niveau d’exigence en matière 

d’eau potable, elle doit d’abord savoir qui supporte les coûts. En effet, selon le fi-

nancement, des décisions très différentes peuvent être prises.

2. Lorsque les économistes doivent émettre des déclarations sur une utilisation « ef-

ficiente » des ressources, ils doivent d’abord obtenir une clarification des droits de 

propriété par la politique. Car toute attribution des droits de propriété conduit à 

une solution efficiente différente. Le chapitre 4.1 se penche sur ce que cela signifie 

pour la réglementation.

L’enseignement économique courant reconnaît certes l’importance décisive des droits 

de propriété en théorie. Dans la pratique, ce thème est toutefois facilement laissé de 

côté.4 Dans une décision isolée, l’attribution des droits de propriété et donc la répar-

tition des coûts n’a pas non plus toujours beaucoup d’impact. En revanche, au fil des 

décisions et des décennies, les conséquences sont autant graves que dans l’exemple 

extrême de la fabrique et du pêcheur (voir 1.4). L’attribution des droits de propriété 

sur l’environnement n’influence pas uniquement la répartition des revenus et de la 

fortune, mais également le degré d’utilisation et de nuisances à l’environnement et 

l’orientation des évolutions techniques, économiques et sociétales.

À combien se montent les 
coûts ?
(Approfondissement II)

Pourquoi les droits de propriété 
sont-ils si importants ?

Pourquoi ce point est-il telle-
ment souligné ?
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1.6 Qui supporte les coûts ? Trois principes différents

Dans le domaine agricole, les droits de propriété des producteurs et les droits de 

propriété de l’État se greffent dans l’espace sur les biens environnementaux partagés 

tels que l’eau, l’air et la faune et la flore sauvages.5 En fonction de la manière dont ces 

droits de propriété ou les droits d’utilisation sont définis, on distingue différents 

principes de répartition des coûts (ill. 3).

• Principe de la partie lésée, resp. de la responsabilité collective. Les pollueurs ont 

le « droit de polluer ». Pour un renoncement éventuel à l’activité dommageable, les 

parties lésées (les personnes concernées ou, si elles sont nombreuses, la collectivité 

publique) devraient indemniser les responsables.

• Principe de la responsabilité collective limitée. Les pollueurs sont uniquement res-

ponsables du maintien d’un « état acceptable »6 (politiquement). Ils ont le droit de 

polluer dans cette limite.

• Principe du pollueur-payeur. Les pollueurs ne sont pas uniquement responsables 

du maintien d’un état acceptable politiquement, mais versent un dédommagement 

(compensation) pour les dommages causés à l’environnement partagé. Son montant 

se mesure aux coûts (coûts de tolérance) des dommages résiduels. 

Le principe du pollueur-payeur part de l’idée que les biens environnementaux parta-

gés, tels que l’eau et l’air, appartiennent à toutes et tous en commun. Le droit d’utili-

sation des productrices et producteurs englobe par exemple le droit de cultiver des 

pommes de terre, mais pas le droit de polluer les eaux souterraines. 

Dans le cadre de la consommation des denrées alimentaires, c’est le principe de la 

responsabilité collective qui prévaut aujourd’hui. Les consommatrices et consomma-

teurs de denrées alimentaires disposent aujourd’hui d’un droit quasi illimité à la 

pollution. Ils peuvent consommer autant de viande et de produits laitiers qu’ils le 

souhaitent et ne déboursent rien pour les dommages environnementaux et la souf-

france animale à la charge de la collectivité. Les éventuelles mesures visant à réduire 

les dommages sont prises en charge par les contribuables. La part des coûts assumée 

par une personne n’est pas liée à la somme des dommages qu’elle a causés.

Dans le domaine de l’agriculture et de l’alimentation, le principe de la responsabilité 

collective va souvent encore plus loin. Les collectivités publiques ne prennent pas 

uniquement en charge les coûts liés à l’environnement, mais aussi d’autres coûts de 

production et de distribution (voir 2.2).

Concernant les effets de la production sur l’environnement, c’est souvent le principe 

de la responsabilité collective limitée qui est appliqué. Par exemple, les productrices et 

producteurs ont le droit d’utiliser des pesticides, même nocifs pour l’environnement, 

mais ce dans des limites déterminées. Certains pesticides sont notamment interdits.

On peut citer la redevance poids lourds liée aux prestations en Suisse (RPLP). Selon la 

RPLP, les transporteurs ne sont pas uniquement tenus de respecter les prescriptions 

relatives aux gaz d’échappement. Ils doivent également s’acquitter d’une redevance 

liée aux coûts environnementaux (résiduels), dont souffre la collectivité.7

Quels sont les principes de la 
répartition des coûts ?

Existe-t-il un exemple du 
principe de la responsabilité 
collective ?

Existe-t-il un exemple du 
principe de la responsabilité 
collective limitée ?

Existe-t-il un exemple du 
 principe du pollueur-payeur ?
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LAIT

Seuil de 
tolérance

État
politiquement

acceptable

Intensité des nuisances

Les responsables doivent empêcher 
toute atteinte

Consommation de 
denrées alimentaires

Transport de lait par 
camionciterne (rede-
vance poids lourds liée 
aux prestations)

EXEMPLESPRINCIPE DE LA
PARTIE LÉSÉE OU DE
LA RESPONSABILITÉ
COLLECTIVE

Les responsables ont le droit de nuire à d’autres ; les parties
concernées doivent tolérer le préjudice ou dédommager les
responsables pour la prévention des nuisances

PRINCIPE DE LA
RESPONSABILITÉ
COLLECTIVE LIMITÉE

Les responsables doivent
empêcher toute atteinte
ou réparer le préjudice
(dédommager les parties
concernées)

PRINCIPE DU
POLLUEUR-PAYEUR

Pesticides dans les 
eaux souterraines 
(valeur limite)

LES PRINCIPES DE L A RÉPARTITION DES COÛTS

Ill. 3 Les responsabilités et les coûts 
peuvent être réglés de différentes manières. 
Dans le domaine de l’agriculture et de l’ali-
mentation, le principe du pollueur-payeur 
n’est pas courant à l’heure actuelle ; on y ap-
plique plutôt le principe de la responsabilité 
collective ou le principe de la responsabilité 
collective limitée.
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1.7 Utilisation des taxes : variantes

Dans le principe du pollueur-payeur, les pollueurs sont responsables du maintien 

d’un état acceptable et s’acquittent en outre de taxes pour les coûts résiduels causés 

par les effets secondaires de la production et la consommation dans le cadre de cet 

état (voir 1.6).

Il existe plusieurs variantes quant à l’utilisation des taxes (ill. 4). Elles s’appuient sur 

différents droits de propriété sur l’environnement partagé et correspondent à divers 

dédommagements pour la tolérance des dommages environnementaux.

• Dédommagement individuel : les taxes prélevées vont entièrement aux parties lésées. 

Compréhension des droits de propriété : l’environnement partagé appartient à tous, 

à parts égales. Dans la pratique, il est rare qu’un dédommagement individuel puisse 

être envisagé lorsque le nombre de personnes lésées par des dommages environne-

mentaux est important.

• Dédommagement proportionnel au degré d’atteinte (potentiel) : les taxes sont ver-

sées sur la base de critères correspondants au degré d’atteinte. Si, par exemple, une 

couche de la population à bas revenus est davantage concernée par des dommages 

environnementaux que les couches à hauts revenus, elle bénéficiera d’un dédomma-

gement plus important que ces dernières. Compréhension des droits de propriété : 

l’environnement partagé appartient à toutes et tous à parts égales.

• Dédommagement égal : les taxes sont versées à parts égales à toute la population 

concernée. Compréhension des droits de propriété : l’environnement partagé appar-

tient à toutes et tous à parts égales.

• Dédommagement proportionnel à la facture fiscale : les taxes sont versées aux fi-

nances publiques. Compréhension des droits de propriété : l’environnement partagé 

appartient à toutes et tous, à parts inégales (proportionnellement à la facture fiscale).

• Dédommagement proportionnel aux avantages liés à l’utilisation spéciale : les taxes 

sont versées dans un fonds visant à financer les mesures spéciales (comme les sub-

ventions destinées aux assainissements énergétiques). Compréhension des droits 

de propriété : l’environnement partagé appartient à toutes et tous, à parts inégales 

(proportionnellement aux avantages individuels liés à l’utilisation).

Quelles sont les variantes 
possibles et que signi-
fient-elles pour les droits à 
 l’environnement ?

Ill. 4 Les taxes peuvent être utilisées de différentes ma-
nières ou reversées à la population, respectivement aux 
entreprises. Leur utilisation révèle les droits sur l’environne-
ment partagé. Par exemple, une restitution équitable à la 
population signifie que l’environnement partagé appartient 
à toutes et tous au même titre. En revanche, si la restitution 
est basée sur la facture fiscale, on peut en déduire que les 
personnes à hauts revenus ont droit à une part plus impor-
tante de l’environnement partagé.
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INDIVIDUELLEMENT

DE MANIÈRE
ÉGALE POUR

TOUTES ET
TOUS

PROPORTIONNELLEMENT
À LA FACTURE FISCALE

PROPORTIONNELLEMENT
À L’UTILISATION SPÉCIFIQUE

UTILISATION DES TA XES ET 
DROITS SUR L’ENVIRONNEMENT 
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1.8 Justification du principe du pollueur-payeur et d’un dédommage-
ment égal*

Si nous considérons l’environnement partagé tel que l’air, l’eau et les services de la 

biodiversité comme une propriété commune de toutes et tous, le principe du pol-

lueur-payeur avec un dédommagement égal en est la suite logique (voir 1.7). Mais 

pourquoi l’environnement partagé doit-il être la propriété de toutes et tous ?

Les ordres juridiques et donc les droits de propriété sont le résultat de décisions so-

ciales. La propriété émane toujours de l’État. L’État peut transmettre les droits de 

propriété sur l’environnement partagé à des entités qui les exploitent sur le plan com-

mercial. Cela était fréquent dès le XIXe siècle, afin de promouvoir le développement 

économique.8 L’environnement partagé est devenu un « magasin en libre-service ». En 

raison de la rareté croissante des biens environnementaux, cette façon de promouvoir 

l’économie n’est plus adaptée à notre époque. Par ailleurs, les activités économiques 

gourmandes en ressources, comme l’extraction du charbon ou la production indus-

trielle de viande, ne font plus partie à l’heure actuelle des secteurs innovants qu’il 

faudrait subventionner indirectement par le biais de l’environnement partagé pour 

faire progresser un pays et une société.

Ce qui précède plaide en faveur du fait que les droits d’utilisation des biens environ-

nementaux ne soient plus octroyés par l’État à des utilisations et utilisateurs écono-

miques individuels, mais soient tout au plus cédés contre une indemnisation pour une 

durée déterminée. C’est notamment le cas aujourd’hui pour les licences de téléphonie 

mobile ou les barrages. Si l’environnement est censé appartenir à toutes et tous au 

même titre, une réflexion s’impose sur la manière d’en utiliser ou d’en distribuer les 

recettes, afin qu’elles reviennent à toutes et tous à parts égales. De même, il convient 

de prélever des taxes en cas d’atteintes à l’environnement, à l’instar des taxes sur les 

émissions de CO2 déjà en vigueur dans différents pays. Ces recettes doivent aussi être 

restituées équitablement à la population.

Que résulte-t-il de l’hypothèse 
selon laquelle l’environnement 
partagé est propriété commune 
de toutes et tous ?

Pourquoi les biens partagés 
devraient-ils être la propriété 
commune de toutes et tous ?

Qu’est-ce que cela signifie 
concrètement dans notre 
rapport avec l’environnement 
partagé ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Aujourd’hui, il est normal que les productrices 

et producteurs ainsi que les consommatrices 

et consommateurs puissent porter atteinte 

gratuitement à mon environnement – sans 

me  dédommager. Je me demande : l’environ-

nement partagé – l’eau que l’on boit, l’air que 

l’on respire, la variété de la faune et de la 

flore – ne m’appartient-il pas aussi ?
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1.9 Coûts des dommages, coûts de prévention et vérité des prix*

Il existe deux approches pour calculer les coûts des effets secondaires comme les 

atteintes à l’environnement et la souffrance animale. On saisit ou on estime les coûts 

des dommages ou on estime les coûts de prévention.

Les coûts des dommages sont les coûts (financiers et non financiers), causés par des 

dommages à l’homme et à l’environnement.

Les coûts de prévention sont les coûts engagés pour prévenir les dommages à l’homme 

et à l’environnement. Les coûts de prévention peuvent être inférieurs (ou aussi supé-

rieurs) aux coûts des dommages.

Comme mentionné, la vérité des coûts signifie que tous les responsables « supportent 

tous les coûts » (voir 1.1). Si les coûts de prévention sont inférieurs aux coûts des 

dommages, il peut suffire, dans certaines circonstances, d’imputer aux responsables 

des coûts (p. ex. taxes, voir 4.5) correspondant aux coûts de prévention pour garantir 

la vérité des coûts. Les responsables agissant sur le plan économique préfèrent donc 

éviter les dommages plutôt que payer des taxes. 

Lorsque les responsables n’agissent pas strictement sur le plan économique et pré-

fèrent payer des taxes plutôt que prévenir les dégâts, la vérité des coûts exige que 

les taxes soient orientées vers les coûts des dommages. (Les raisons possibles d’une 

telle manière d’agir sont par exemple le manque d’information, des objectifs autres 

qu’économiques ou l’inertie.)

Vérité des prix signifie : le prix payé pour une unité supplémentaire d’un bien corres-

pond au coût de cette unité supplémentaire, incluant tous les types de coûts. 

Par exemple, les coûts des dommages causés par une tonne d’apports d’azote supplé-

mentaire dans une forêt dépendent de la quantité d’émissions existantes. La vérité des 

prix signifie que les responsables de la tonne supplémentaire d’apports supportent les 

coûts réels de cette tonne. La vérité des coûts en matière d’apports d’azote en général 

(quantité globale) signifie que les responsables supportent les coûts réels de tous les 

apports d’azote. 

Un autre exemple où règne la vérité des prix, mais pas la vérité des coûts, est celui des 

taxes d’incitation à hauteur des coûts externes par unité d’émissions, mais qui ne sont 

pas restituées à parts égales à la population concernée (voir 1.7 et 4.5). Les prix sont 

« justes », mais les compensations ne le sont pas. Le solde des coûts – soit après la resti-

tution – n’est pas entièrement supporté par les responsables et les parties concernées 

ne sont pas complètement dédommagées. 

Le terme « prix vrais » n’a donc pas dans tous les cas la même signification que vérité 

des coûts (voir aussi Tableau 7).

Comment sont calculés les coûts 
des effets secondaires ?

Quelle est la différence entre 
les coûts des dommages et les 
coûts de prévention ?

Quels sont les coûts décisifs 
pour la vérité des coûts ?

Le terme « prix vrais » a-t-il la 
même signification que vérité 
des coûts ?
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2 L’AGRICULTURE ET L’ALIMENTATION 
 AUJOURD’HUI : QUI PAIE QUOI ?

2.1 Coûts et payeurs9 

Les consommatrices et consommateurs ne paient qu’une partie des coûts. Les autres 

payeurs importants sont les contribuables et la collectivité (ill. 5, voir aussi ill. 6).

Les contribuables paient notamment pour…

• le respect des prescriptions servant de base de soutien au revenu par les paiements 

directs ;

• la promotion de la production et des ventes des produits agricoles (y c. à l’export) ;

• les paiements directs pour la prévention des dommages environnementaux et la 

souffrance animale ;

• le contrôle de l’état de l’environnement et du bien-être animal ;

• les allègements fiscaux pour l’agriculture (CH) ;

• les allocations familiales pour l’agriculture (CH).

Les contribuables paient notamment pour…

• le stockage visant à compenser les fluctuations de la production ;

• la transformation du lait en fromage (CH) ;

• la publicité encourageant la consommation de produits nationaux (CH);

• la distribution de fruits, légumes et lait dans les écoles (UE) .

La collectivité supporte, respectivement assume les coûts…

• des dommages environnementaux ayant des répercussions sur les hommes, les ani-

maux et les plantes (p. ex. les émissions de gaz à effet de serre, la pollution de l’eau 

potable, les dommages aux espèces sauvages) ;

• des effets des halles d’engraissement, des serres, etc. sur le paysage agricole ;

• de la souffrance animale.

Les contribuables paient notamment pour…

• l’entretien des prairies fleuries, des haies et des vergers ;

• le maintien d’un paysage ouvert en région de montagne ;

• le « développement rural » (comme dans l’UE) ;

• les grandes cultures essentielles à l’approvisionnement en cas de crise (comme en 

Suisse).

Une partie des consommatrices et consommateurs contribuent via les produits labelli  - 

sés à…

• des méthodes de production plus extensives.

Les consommateurs (particulièrement en Suisse) contribuent indirectement via les 

contingents tarifaires à…

• la diversité – mais aussi une plus forte intensité – de la production nationale.

Les contribuables assument les coûts des…

• l’activité de l’administration en faveur de l’agriculture ;

• la vulgarisation agricole ;

• la recherche agricole.

Les consommatrices et consommateurs paient des prix plus élevés pour les produits en 

raison des droits de douane visant à protéger la production nationale.

Qui paie pour l’agriculture et 
l’alimentation ?

Qui paie les frais de production 
des denrées alimentaires ?

Qui paie les coûts de transfor-
mation et de vente des denrées 
alimentaires ?

Qui supporte les frais des dom-
mages environnementaux et de 
la souffrance animale ?

Qui paie pour les prestations 
d’intérêt général de l’agricul-
ture ?

Qui paie les prestations de 
l’État à l’agriculture ?

Qui paie pour le renchérisse-
ment des denrées alimentaires 
par des droits de douane ?
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COÛTS ET PAYEURS ACTUELS

Ill. 5 Les consommatrices et consommateurs paient une 
partie des coûts de production des denrées alimentaires. 
Les contribuables paient une partie des coûts de produc-
tion des denrées alimentaires et les coûts des prestations 
d’intérêt général de l’agriculture. La collectivité supporte les 
coûts des dommages environnementaux et de la souffrance 
animale.

Denrées alimentaires Dommages
environnementaux

Prestations
d’intérêt général

PAYEURS

COÛTS

CONSOMMATRICES ET
CONSOMMATEURS

CONTRIBUABLESCOLLECTIVITÉ

Sc
hl

äp
fe

r/A
hm

ad
i 2

02
3



30 L’AGRICULTURE ET L’AL IMENTATION AUJOURD’HUI :  QUI PAIE QUOI ?

2.2 Coûts cachés des denrées alimentaires : quelques chiffres

Parmi les principales atteintes à l’environnement causées par l’agriculture de l’Europe 

centrale, on peut citer (tableau 1) :

• Les émissions de gaz à effet de serre provenant de la détention des animaux, des 

carburants, de la fabrication d’engrais, du déboisement en vue de la production de 

fourrages, du drainage des sols tourbeux (conséquences : changement climatique)

• Les émissions d’ammoniac provenant de la détention d’animaux (conséquences : 

pollution atmosphérique, surfertilisation des écosystèmes proches de la nature, 

disparition des espèces sauvages)

• Lessivage des nitrates et du phosphore dans l’eau (conséquences : présence de ni-

trates dans l’eau potable, surfertilisation des cours d’eau)

• Les pesticides (conséquences : présence de substances dans l’eau potable, dispari-

tion des espèces sauvages)

• La souffrance animale

Il existe plusieurs approches visant à obtenir une estimation grossière des coûts des 

atteintes à l’environnement. L’une d’entre elles est l’approche dite des coûts de préven-

tion liés à la prévention effective (et non pas hypothétique).10 

1. On détermine le montant que l’État consacre en moyenne à la réduction des émis-

sions d’une unité (p. ex. euros par tonne d’ammoniac). 

2. On détermine le nombre d’unités nocives qui en sont émises (tonnes d’ammoniac).

3. On multiplie la quantité totale par les coûts de la quantité d’une unité.

Une autre approche, moins fiable, repose sur les enquêtes relatives à la propension à 

payer pour une prévention hypothétique des atteintes.

Le tableau 2 montre des estimations grossières sur la base des atteintes à l’environne-

ment et de la prévention des coûts dans l’agriculture suisse. 

Pour la France (F) et l’UE, il n’existe pas de chiffres comparables. Les chiffres du ta-

bleau (en italique) sont des estimations très grossières. Les coûts en Suisse ont été 

chiffrés sur la base d’une part du rendement économique (PIB). Par exemple, les coûts 

des émissions d’ammoniac représentent le 0,2 % du PIB. Cette valeur a été reportée aux 

autres pays.

Pour les subventions (globales) à l’agriculture, les chiffres sont issus des statistiques 

officielles (tableau 3, ligne du total). Ces chiffres englobent toutefois aussi bien les 

subventions liées à la production de denrées alimentaires (y c. la prévention des dom-

mages liés à la production) que les subventions pour les prestations d’intérêt général. 

Une étude pour la Suisse répartit les subventions globales entre celles destinées aux 

denrées alimentaires et celles destinées aux prestations d’intérêt général (tableau 3, 

lignes suivantes des colonnes 2 et 3). 

Pour la France et l’UE, des estimations grossières ont été effectuées sur la base de l’étude 

suisse (tableau 3, colonnes suivantes). Il a été admis que les parts des différents types 

de subventions présentaient des pourcentages identiques à ceux de la Suisse.

Quelles sont les principales 
atteintes à l’environnement 
causées par la production des 
denrées alimentaires ?

Comment peut-on chiffrer les 
atteintes à l’environnement ?

Quel est le coût des atteintes  
à l’environnement ?

Quel est le montant des 
 subventions pour les denrées 
alimentaires ?
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Tableau 1. Atteintes à l’environnement causées par l’agriculture

Atteintes à l’environnementa Unité CH F

Gaz à effet de serre t/ha 3,8 2,7

Émissions d’ammoniac kg/ha 35,2 21,0

Excédents d’azote kg/ha 59,4 38,0

Excédents de phosphore kg/ha 3,5 1,1

Pesticides, ventes kg/ha 1,2 2,4

a L’ampleur des atteintes dépend également de l’orientation de la production (bovins, grandes cultures, viticulture, 
etc.) et varie considérablement d'une région à l'autre11 ; CH : Suisse ; F : France.
Sources : Ammoniac : OECD.stat (données 2019), autres : Eurostat; gaz à effet de serre, pesticides : données 2020, 
autres 2019.

Tableau 2. Coûts des dommages environnementaux

Coûts environnementaux CH
Mia CHF

CH 
% du BIP

F 
Mia euros

EU-27
Mia euros

Gaz à effet de serre 0,81 0,11 3,3 16,0

Ammoniac 1,53 0,20 6,2 30,1

Nitrate 0,33 0,04 1,3 6,6

Pesticides 0,23 0,03 0,9 4,6

Détention d’animaux 0,11 0,01 0,4 2,2

Total des cinq catégories 3,01 0,41 12,2 59,5

PIB : Produit intérieur brut. Chiffres en italique F et EU : hypothèse : mêmes parts du PIB qu’en Suisse. 
Données CH : 2018 (chiffres arrondis).
Sources : coûts environnementaux CH : Schläpfer (2020)12.

Tableau 3. Subventions à l’agriculture

Subventions à l’agriculture CH
Mia CHF

CH
% du total

F
Mia euros

EU-27
Mia euros

Denrées alimentaires 2,8 74 8,4 50,5

Production animale 2,3 61 6,9 41,5

Production végétale 0,5 13 1,5 9,0

Prestations d’intérêt général 1,0 26 3,0 18,1

Total 3,8 100 11,4 68,6

Chiffres en italique F et EU : hypothèse : mêmes parts du PIB qu’en Suisse. 
Sources : subventions totales : CH : OFAG (2022) ; F, EU : European Commission ; données 2021.13 
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SUBVENTIONS 

Prévention des dommages environne-
mentaux et souffrance animale  . .  0,6
Paiement directs production  . . . .  1,1
Suppléments pour le lait . . . . . . . .  0,4
Promotion des ventes  . . . . . . . . . .  0,1
Élimination des déchets de viande  0,1
Conseil, recherche, etc.  . . . . . . . .  0,1
Autres contributions à la 
production . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,1

Total en mia CHF* . . . . . . . . . . . . .  2,7

ADDITION

La Croix Blanche La Croix Blanche

DOMMAGES
ENVIRONNEMENTAUX

Émissions de gaz à effet de serre .  0,9
Émissions d’ammoniac  . . . . . . . . .  1,7
Pesticides  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,5
Émissions de nitrate  . . . . . . . . . . .  0,3
Souffrance animale  . . . . . . . . . . . .  0,1

Total mia CHF*  . . . . . . . . . . . . . . .  3,5

La Croix Blanche

Salade  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8.00
Poulet en corbeille  . . . . . . . . . .  21.00
Vin rouge, 1dl  . . . . . . . . . . . . . .  12.00
Flan caramel  . . . . . . . . . . . . . . . .  8.50
Café crème  . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.80

Total CHF  . . . . . . . . . . . . . . . . .  54.30

Contribution des consommatrices et 
consommateurs aux produits bruts, 
dans l’ensemble 
Total en mia CHF* . . . . . . . . . . . . .  8,0

*Chiffres agrégés (arrondis)

NOS PRIX

Ill. 6 Par votre consommation, vous couvrez une bonne moitié 
des coûts de production des produits bruts.  Données Suisse, 
chiffres 2020, source des chiffres agrégés : VA 202014.
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Dans mon supermarché, un kilo de viande 

coûte aujourd’hui moins qu’un kilo de haricots 

frais. Comment est-ce possible ? Tous les coûts 

sont-ils inclus dans les prix ?
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2.3 Payeurs des coûts des denrées alimentaires : quelques chiffres

La répartition des coûts sur les trois payeurs (2.1) n’est pas la même pour tous les 

produits. 

• Selon une étude portant sur la Suisse, les consommatrices et consommateurs de 

produits laitiers et de viande bovine supportent moins de la moitié des coûts. Pour 

les pommes de terre, les légumes et les fruits, ce sont environ trois quarts des coûts 

(tableau 4, ill. 7). 

• Selon une étude portant sur l’Allemagne, les coûts climatiques liés à la viande sont à 

eux seuls plus élevés que les prix des producteurs. Les coûts climatiques des légumes, 

des fruits et des légumes racines sont en comparaison très faibles (tableau 5).

Il s’agit d’estimations grossières. Ils dépendent notamment du montant des coûts al-

loués aux émissions de CO2.

Tableau 4. Participations des payeurs aux coûts globaux (étude Suisse)

Parts des coûts (%)

Catégories de produits

Consommateurs
(sur le prix)

Contribuables
(subventions)

Collectivité
(coûts environne-

mentaux)

Production animale totale 51 22 27

Lait 53 26 20

Bovins 40 24 35

Porcins 66 10 24

Volaille 73 10 16

Œufs 76 9 15

Production végétale totale 71 11 18

Céréales 35 25 40

Pommes de terre 81 5 14

Betteraves sucrières 50 25 25

Oléagineux 41 22 37

Légumes 85 3 13

Fruits (cultures fruitières) 90 3 6

Données 2020. Source : VA (2020)15, chiffres de l’agriculture suisse, produits bruts (chiffres arrondis).

Tableau 5. Coûts environnementaux des gaz à effet de serre en pourcentages des 
prix des producteurs (étude Allemagne)

Catégories de produits
Prix 

(euros/kg)
Coûts climatiques 

(euros/kg)
Coûts climatiques 

(% du prix)

Production animale 1,66 2,41 146

Lait 0,26 0,24 91

Ruminants (bovins, moutons, etc.) 3,39 6,65 197

Porcins 1,35 1,72 128

Volaille 1,72 2,85 165

Œufs 1,21 0,21 18

Production végétale 0,14 0,04 25

Céréales 0,09 0,07 72

Légumes racines 0,08 0,01 14

Oléagineux 0,37 0,18 50

Légumes 0,69 0,01 1

Fruits 0,50 0,05 9

Source : Pieper et al. (2020)16, année de référence des données 2016 (chiffres arrondis). 

Qui supporte les coûts des 
différents produits ?  
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Consommatrices et consommateurs (prix du marché)

Contribuables (subventions)

Collectivité (dommages environnementaux))

71%

51% 22% 27%

18%

PRODUCTION ANIMALE

PRODUCTION VÉGÉTALE

PAYEURS

11

QUI SUPPORTE LES COÛTS DES PRODUITS ?

Ill. 7 Pour les denrées alimentaires d’origine animale, les 
consommatrices et consommateurs ne supportent environ 
que la moitié des coûts de la production agricole. Pour les 
denrées alimentaires d’origine végétale, il s’agit en revanche 
d’environ trois quarts. Les coûts restants sont supportés par 
les contribuables et la collectivité.  
Données Suisse, 2020. Source : VA 2020.17 Sc
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2.4 Les coûts des différents styles d’alimentation*

Le tableau 6 illustre quelques atteintes à l’environnement importantes provenant de 

l’alimentation, globalement et par personne. 

Les différentes habitudes en matière d’alimentation ou styles d’alimentation entraînent 

des atteintes à l’environnement plus ou moins importantes. Ils sont par ailleurs forte-

ment encouragés et avantagés de manière différente par des subventions.

L’ill. 8 montre l’importance des coûts pour des styles d’alimentation sélectionnés, qui 

ne sont pas supportés par les consommateurs et consommatrices, mais par les contri-

buables et la collectivité. Le tableau 10 annexé montre les quantités consommées par 

les styles alimentaires par groupes de produits.

Les différentes manières de promouvoir les styles d’alimentation entraînent une re-

distribution des personnes ayant un style d’alimentation modeste et durable aux per-

sonnes ayant un style exigeant et moins durable. Autrement dit : une personne au 

style d’alimentation durable est contrainte au moyen de taxes, à subventionner le style 

d’alimentation moins durable d’une autre personne.

La redistribution est de l’ordre de plusieurs centaines de francs par personne et par an 

d’une consommation moyenne et modeste vers une consommation exigeante.

Tableau 6. Ampleur des atteintes, au total et par personne (CH), fin 2020a

Atteintes Quantité 
 totale,  
t

Quantité 
 nuisible totale, 
t

Quantité par 
personne,  
kg

Données 
 (année et 
source)

Gaz à effet de serre 8 000 000 8 000 000 930 2020d

Ammoniac (écosys-
tèmes terrestres) 

41 800 16 800b 2,0 2020d

Nitrate (eau souter-
raine, cours d’eau)

51 500 27 000b 3,1 2010c

Pesticides 2259 2259 0,262 2021d

a OFS (population) ; b OFEV & OFAG (2016)18 ; c Hürdler et al. (2015)19 ; d OFAG (2022).

Quelle est l’ampleur des 
atteintes à l’environnement 
causées par la consommation 
individuelle ?

Y a-t-il des différences entre les 
différents styles d’alimentation ?

À combient se montent 
les autres coûts des styles 
 d’alimentation ?

Combien d’argent est « redistri-
bué » en raison de l’absence de 
vérité des coûts ?
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Contribuables (subventions) Collectivité (dommages environnemenaux)

0 18001600140012001000800600400200

Moyenne

CHF

Végane

Ovo-lacto-végétarienne

Ovo-lacto-pescariste

Flexitariste

Axée sur les protéines

Axée sur la viande

Adaptée à l’environnement

316

44

175

175

220

533

488

269

800

515

583

635

641

1041

1035

451

1116

559

758

810

861

1574

1523

721

SOUTIEN INDIRECT DES DIVERS 
ST YLES D’ALIMENTATION

Ill. 8 Les différents styles d’alimentation ne bénéficient pas 
tous de la même manière des subventions à l’agriculture et 
de la tolérance des dommages environnementaux par la 
collectivité. 
Données Suisse, 2020. Source : Lobsiger et al. (2022).20
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2.5 Comment le principe du pollueur-payeur est bafoué*

D’où vient l’absence de vérité des coûts ? Sept leviers importants peuvent être  identifiés.21 

La politique et finalement la société font ce qui suit des dispositions légales actuelles :

1. Elles subventionnent l’agriculture en se basant sur les quantités de production sans 

rapport direct avec les prestations d’intérêt général.

2. Elles subventionnent l’agriculture de manière forfaitaire sans rapport direct avec les 

prestations d’intérêt général.

3. Elles acceptent les atteintes environnementales et autres dommages.

4. Elles prennent en charge les coûts de prévention des dommages.

5. Elles prennent en charge les coûts de réparation des dommages.

6. Elles s’abstiennent d’imputer les coûts des dommages restants (non évités ou répa-

rés) aux parties responsables.

7. Elles s’abstiennent d’indemniser les parties concernées de manière individuelle ou 

forfaitaire pour les effets nocifs et incommodants.

Où et comment le principe du 
pollueur-payeur est-il bafoué ?
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2.6 Comment en est-on arrivé à la situation actuelle ?*

Jusqu’au milieu du XXe siècle environ, les dommages environnementaux de l’agricul-

ture n’étaient pas un thème important. L’agriculture pouvait faire ce qu’elle voulait de 

l’environnement partagé.

Dès le milieu du XXe siècle, les possibilités techniques de l’agriculture évoluent forte-

ment. L’utilisation d’énergies fossiles, de machines toujours plus performantes, d’en-

grais chimiques, de pesticides et d’antibiotiques devient la norme. De moins en moins 

d’agriculteurs peuvent produire toujours plus de denrées alimentaires.

Parallèlement à l’accroissement de la production, les effets négatifs de l’agriculture 

augmentent également : sur l’air, l’eau, les paysages, la faune et la flore dans les zones 

agricoles.

Dès les années 1960, des lois pour la protection de la nature et de l’environnement 

sont promulguées. Leurs prescriptions visent à garantir un état acceptable de l’envi-

ronnement. Puis dans de nombreux pays, le principe du pollueur-payeur est ancré 

dans le droit sur l’environnement, mais uniquement pour des mesures précises exi-

gées par la législation environnementale. Les exemples en sont les stations d’épura-

tion, les filtres pour gaz d’échappement dans les installations industrielles ou les 

catalyseurs des voitures.

Le droit environnemental n’a qu’un effet limité dans la politique agricole de l’UE et 

de la Suisse. La politique agricole continue de subventionner les modes de production 

qui entrent en conflit avec le droit environnemental. Parallèlement, elle soutient aussi 

financièrement des mesures destinées à la prévention des dommages à l’homme et à 

l’environnement – parfois même sur une seule et même parcelle. Les responsables, à 

savoir l’agriculture et en fin de compte les consommatrices et consommateurs, n’assu-

ment pas les coûts qu’ils engendrent. Les objectifs environnementaux officiels pour 

l’agriculture ne sont pas atteints.22

Les subventions pour la production ont des origines diverses : la prévention des crises 

des importations et la promotion des régions défavorisées, mais aussi l’influence de 

puissants groupes d’intérêt agricoles et industriels dans la politique.

Jusqu’ici, le principe du pollueur-payeur et la vérité des coûts n’ont joué qu’un rôle 

limité dans la politique agricole. Les revendications politiques allant dans cette di-

rection sont certes apparues dans les années 1990, mais elles n’ont jamais rallié la 

majorité jusqu’ici. On accepte de devoir supporter des coûts que d’autres ont générés.

Comment en est-on arrivé à la 
répartition actuelle des coûts 
dans le domaine de l’environ-
nement ?

Comment en est-on arrivé à des 
subventions de l’État pour les 
denrées alimentaires ?

Quel rôle jouent le principe du 
pollueur-payeur et la vérité des 
coûts dans la politique agricole 
actuelle ?
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2.7 Réglementations dans d’autres domaines et d’autres pays*

Dans les réglementations liées à l’industrie ou à l’élimination des déchets urbains et 

des eaux usées, le principe du pollueur-payeur du droit environnemental est davan-

tage pris au sérieux que dans les réglementations liées à l’agriculture.

On peut citer l’exemple de la pollution azotée de l’air qui a été fortement réduite en rai-

son des exigences légales. Dans l’agriculture, elle n’a quasiment pas diminué durant 

la même période et se situe parfois bien au-delà des exigences légales dans l’industrie 

l’UE et en Suisse. Les mesures visant une diminution suffisante des émissions ont 

certes été analysées et discutées dans l’agriculture, mais elles n’ont jamais été déci-

dées et mises en œuvre. 

La pollution des eaux par les phosphates provenant des eaux usées urbaines a été for-

tement réduite grâce à l’interdiction des phosphates dans les produits de lessive pour 

les textiles et la construction de stations d’épuration. La lixiviation du phosphate issu 

de l’agriculture en revanche continue de polluer fortement les cours d’eau. 

Dans d’autres pays tels que les États-Unis, les réglementations dans le domaine agri-

cole concernant le principe du pollueur-payeur et la vérité des coûts ne diffèrent en 

principe pas de celles de l’UE et de la Suisse.23

Une différence réside néanmoins dans le montant des subventions. Celles-ci sont plu-

sieurs fois supérieures dans l’UE et en particulier en Suisse par rapport à celles de 

nombreux autres pays industrialisés comme les États-Unis et le Canada.24

Qu’en est-il des réglementa-
tions dans d’autres domaines de 
l’économie ?

Qu’en est-il des réglementa-
tions dans d’autres pays ?
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3 QUEL EST LE PROBLÈME ?

3.1 Problèmes et conséquences de l’absence de vérité des coûts

L’absence de vérité des coûts a essentiellement deux effets (ill. 9) :

• Incitations inopportunes et gaspillage (au sens le plus large)

• Inégalités

Le gaspillage (au sens le plus large) comprend :

Des denrées alimentaires « fautives » et des quantités « fautives »

En raison de l’imperfection du marché, la demande et la production de denrées ali-

mentaires sont plus importantes qu’en présence de la vérité des coûts (p. ex. quantités 

de sucre, lait viande). 

Dommages environnementaux et souffrance animale extrêmes

Les consommatrices et consommateurs causent davantage de dommages environne-

mentaux et de souffrance animale que nous le souhaitons en réalité – en tant que 

société (c.-à-d. les citoyen∙ne∙s, électrices et électeurs).

Incitation à une alimentation malsaine

Les avantages financiers particulièrement généreux en faveur des aliments d’origine 

animale conduisent à des styles d’alimentation moins saine que celle que les consom-

matrices et consommateurs choisiraient d’eux-mêmes (voir 3.2).

Les inégalités sont notamment les suivantes :

Aucune concurrence loyale entre les productrices et producteurs

La concurrence entre productrices et producteurs est inégale. Des modes de produc-

tion irrespectueux sont disculpés. En comparaison, des modes de production respec-

tueux sont défavorisés.

Traitement inégal des consommatrices et consommateurs

Des consommatrices et consommateurs sont traités différemment. La consommation 

néfaste pour l’environnement est meilleur marché et ainsi « récompensée », alors que 

la consommation respectueuse de l’environnement (en comparaison) est « punie ».

Traitement inégal des contribuables

Tous les contribuables participent à parts égales aux subventions versées principale-

ment à la production de denrées alimentaires d’origine animale (voir 2.4).

Traitement inégal de la collectivité

Indépendamment de la responsabilité individuelle, toutes et tous sont contraints de 

supporter les mêmes coûts environnementaux. 

Si ce ne sont pas les responsables qui doivent assumer les coûts, …

• une trop grande quantité de denrées alimentaires « inadéquates » est produite et 

consommée ;

• trop d’atteintes à l’environnement à la charge de la collectivité sont causées ;

• les consommatrices et consommateurs sont incités à une alimentation malsaine ;

• la concurrence entre productrices et producteurs est déloyale ;

• les styles d’alimentation non durables sont récompensés alors que ceux durables sont 

punis ;

• les dommages et les coûts sont infligés aux générations futures.

Quel est le problème ?

Comment en arrive-t-on au 
gaspillage et d’où vient-il ?

Comment en arrive-t-on aux iné-
galités ou d’où viennent-elles ?

Quels sont les problèmes  
en bref ?
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Ill. 9 L’absence de vérité des coûts entraîne des 
incitations inopportunes, du gaspillage et des 
inégalités. Des dommages environnementaux, la 
souffrance animale et une alimentation malsaine 
en sont d’autres conséquences.
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3.2 Agriculture, alimentation et santé

Comment l’absence de vérité des coûts influence-t-elle via l’alimentation aussi direc-

tement notre santé ?

Une chose est claire : une alimentation malsaine, dont les conséquences sont le sur-

poids et le diabète, engendre des coûts élevés, qui sont supportés par la collectivité, 

du moins en partie. La mesure dans laquelle l’absence de vérité des coûts y contribue 

pour les denrées alimentaires est moins évidente. Il existe néanmoins des indices 

probants suggérant que celle-ci joue un rôle dans ce sens. 

La politique agricole actuelle réduit en général les coûts des denrées alimentaires. 

Cela est particulièrement marqué dans le cas de la production animale – bien plus que 

pour la production végétale (voir 2.3). Dans la production animale, la viande bovine 

compte parmi les grands vainqueurs de la politique. La politique fait davantage pour 

une viande bovine avantageuse que pour des haricots et des pommes avantageux. Elle 

incite à consommer davantage de produits carnés aux dépens des fruits et légumes et 

encourage ainsi une alimentation malsaine.

Les avantages dont bénéficient les produits d’origine animale par rapport à ceux d’ori-

gine végétale sont bien documentés (voir 2.3). 

Il est quasi impossible de savoir combien de fruits et légumes supplémentaires et 

combien de viande en moins nous consommerions en moyenne, si la politique faisait 

moins pour la viande bovine et plus pour les haricots et les pommes. Le fait qu’il 

existe un lien entre le prix des denrées alimentaires et les quantités demandées ne 

fait toutefois aucun doute. 

Il est prouvé qu’une forte consommation de légumes et de fruits exerce un effet bé-

néfique sur la santé – en relation avec les maladies cardiovasculaires, la pression ar-

térielle, le cancer, le diabète, les problèmes de poids, les maladies gastro-intestinales. 

Alors que la viande rouge et transformée exerce une influence négative25. 

Il est également indéniable que l’on consomme aujourd’hui moins de légumes et de 

fruits que les quantités recommandées par les spécialistes. La société allemande 

pour l’alimentation (DGE) recommande par exemple une consommation quotidienne 

de 400 g de légumes et 250 g de fruits. Toutefois, en Allemagne, les hommes et les 

femmes consomment 124 g de légumes au quotidien, et les femmes 182 g de fruits 

resp. les hommes 143 g. Pour la viande, c’est l’inverse. On en consomme plus que la 

quantité recommandée. La quantité maximale conseillée est de 43 à 86 g par jour. La 

consommation journalière effective se situe à 151 g (hommes) et 84 g (femmes).26, 27

En résumé, le constat est le suivant : il existe des contradictions entre l’art et la ma-

nière dont le prix des denrées alimentaires est réduit et les recommandations of-

ficielles en matière d’alimentation. L’absence de vérité des coûts dans l’agriculture 

encourage indirectement des styles d’alimentation malsains.

L’absence de vérité des coûts dans la production des denrées alimentaires favorise des 

modes de production néfastes pour l’environnement (2.2), des styles d’alimentation 

non durables (voir 2.3) et le gaspillage alimentaire. De plus, elle menace le bien-être de 

la population en matière d’environnement (ill. 10).

Comment la politique influence-
t-elle l’alimentation et la santé ?

Peut-on le prouver ?
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Ill. 10 La politique agricole nuit à la santé de la population via l’environnement et l’alimen-
tation. Elle encourage des modes de production portant atteinte à l’environnement et une 
alimentation malsaine axée sur la viande.

LES EFFETS DE L A POLITIQUE AGRICOLE ACTUELLE

AGRICULTURE

SANTÉ

ALIMENTATION ENVIRONNEMENT

INDIRECTEMENT VIA LES
COÛTS DES DENRÉES ALIMENTAIRES ET

LES STYLES D’ALIMENTATION

PAR EXEMPLE:
. POIDS
. CŒUR
. CIRCULATION
. DIABÈTE

PAR EXEMPLE:
. ASTHME
. CANCER DU CÔLON
. PSYCHISME 

(INCIDENCE 
PERSONNELLE)

STYLE DE VIE, ÂGE, GÈNES
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3.3 Comparaison avec d’autres problèmes des marchés*

Les marchés ne conduisent que de manière très limitée à une répartition et à une 

utilisation des biens socialement souhaitables. Les causes principales de ces résultats 

indésirables du marché sont :

• L’absence de vérité des coûts (voir chapitre 1)

• Les monopoles et autres formes du puissance de marché 

• Le manque d’informations sur la qualité des biens commercialisés (ladite informa-

tion asymétrique)

• Le commerce illégal (corruption, travail au noir, etc.) 

Absence de vérité des coûts dans l’agriculture et l’alimentation

Les coûts de l’alimentation, qui ne sont pas couverts par les consommatrices et 

consommateurs, varient selon les estimations de 0,5 % (D, A) à 1 % (CH) du produit in-

térieur brut (PIB). Les coûts d’une alimentation malsaine à la charge de la collectivité 

ne sont pas inclus dans ces chiffres.

Puissance de marché dans le commerce des produits alimentaires

Quel est le montant des éventuelles rentes de monopole des entreprises qui dominent 

le marché ? En Suisse par exemple, la concentration des produits alimentaires dans le 

commerce de détail est élevée en comparaison à d’autres pays.28 Les deux grands dé-

taillants Migros et Coop couvrent ensemble 80 % du commerce de détail des produits 

alimentaires. Ils réalisaient ensemble un bénéfice de 1.2 mia CHF en 2021 (2 % du 

chiffre d’affaires de 60 mia CHF) ou 0,06 % du PIB (y compris le non alimentaire). Un 

éventuel gain excédentaire dû au puissance de marché serait donc très faible.

Manque d’informations

Aucun chiffre n’est disponible quant aux effets du manque d’informations sur les 

résultats du marché. Des études sur l’efficacité des labels alimentaires tels que 

 Nutri-Score montrent en revanche que le manque d’informations exerce une influence 

réduite sur le comportement des consommatrices et consommateurs (voir 5.2).29

Travail au noir

Les estimations de l’ampleur du travail non déclaré dans tous les secteurs sont de 

l’ordre de 10 % du PIB pour la Suisse et la France.30 En supposant que les taxes poten-

tiellement évitées représentent 10 % du PIB et que l’industrie alimentaire – environ 

10 % du PIB – est moyennement touchée, l’évasion fiscale serait d’environ 0,1 % du PIB.

Le problème de l’absence de vérité des coûts dans l’agriculture et l’alimentation est 

bien plus significatif que les problèmes liés à la puissance de marché, au manque 

d’information et au travail au noir.

Quand les marchés (ne) 
peuvent-ils (pas) remplir leur 
fonction ?

À quel point le problème de 
l’absence de vérité des coûts 
est-il significatif dans l’agricul-
ture et l’alimentation ?

Que peut-on en conclure ?
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4 RÉGLEMENTATIONS

4.1 Vers la vérité des coûts en six étapes

La vérité des coûts peut être atteinte en six étapes successives (ill. 11) :

1. Clarifier les droits sur l’environnement partagé dans le sens du principe du pol-

lueur-payeur (voir 1.6)

2. Fixer des objectifs (objectifs environnementaux, trajectoires)

3. Proposer des mesures

4. Choisir les mesures et les adopter

5. Vérifier la réalisation des objectifs (objectifs environnementaux, principe du pol-

lueur-payeur)

6. Le cas échéant, adapter les mesures pour atteindre les objectifs

La chronologie exacte est importante, car les mesures dépendent des objectifs, et les 

objectifs dépendent de la manière dont les droits sur l’environnement sont définis 

(voir 1.5).

Dans de nombreux cas, il n’existe pas de règles claires sur l’appartenance de l’envi-

ronnement partagé, ou alors les droits de propriété ne sont pas réglés dans le sens du 

principe du pollueur-payeur.

Un exemple : le droit environnemental suisse contient des prescriptions relatives à la 

charge maximale de nitrates, d’ammoniac et de pesticides. Dans le cadre de la législa-

tion agricole, les productrices et producteurs sont toutefois autorisés à appliquer des 

modes de production qui ne respectent pas les objectifs environnementaux. 

Dans une première étape, la politique doit négocier ces droits :

• À qui est censé appartenir l’environnement partagé ?

• Dans quelle mesure l’agriculture peut-elle porter atteinte à l’environnement sans 

dédommager les personnes concernées ?

La vérité des coûts exige que les droits allant dans le sens du principe du  pollueur-payeur 

soient institués. L’environnement partagé appartient à toutes et tous.

La politique fixe des objectifs environnementaux et autres objectifs, par exemple la 

charge maximale de nitrates dans les eaux souterraines.

Les spécialistes élaborent des propositions de mesures permettant de protéger les 

droits sur l’environnement et d’atteindre les objectifs environnementaux.

La politique choisit les mesures qui permettent d’atteindre les objectifs.

Les spécialistes examinent si les mesures mises en œuvre atteignent les objectifs (prin-

cipe du pollueur-payeur et objectifs environnementaux). Si nécessaire, ils proposent des 

adaptations.

La politique adapte les mesures afin d’atteindre les objectifs. La politique peut évidem-

ment adapter elle-même les objectifs environnementaux en tout temps.

Comment peut-on atteindre  
la vérité des coûts ?

Que signifie clarifier les droits 
dans le sens du principe du 
pollueur-payeur ?

Que signifie fixer des objectifs 
(environnementaux) ?

Que signifie proposer  
des mesures ?

Que signifie adopter  
les  mesures ?

Que signifie vérifier la 
 réalisation des objectifs ?

Que signifie adapter  
les mesures ? 
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OBJECTIFS MESURES RÉSULTATS

1. PRINCIPE DU 
POLLUEUR-PAYEUR 
ENT TANT QU’OB-
JECTIF VISÉ

2. FIXER DES 
OBJECTIFS (ENVI-
RONNEMENTAUX)

5. VÉRIFIER LA 
RÉALISATION DES 
OBJECTIFS

6. ADAPTER LES 
MESURES

3. PROPOSER DES 
MESURES

4. CHOISIR LES 
MESURES ET 
LES ADOPTER

Ill. 11 Les réglementations allant dans le sens du principe du 
pollueur-payeur et de la vérité des coûts englobent six étapes. 
La chronologie est importante, car les mesures dépendent des 
objectifs, et les objectifs dépendent des droits.

PROCÉDURE DE RÉGLEMENTATION
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4.2 Les niveaux de la réglementation*

Les mesures visant à atteindre la vérité des coûts dans l’agriculture et l’alimentation 

peuvent être appliquées à deux niveaux :

1. La production

2. La consommation

Le fait que la réglementation soit mieux appliquée au premier ou au deuxième niveau 

dépend de réflexions pratiques :

• Quelle approche permet d’atteindre le résultat souhaité ? (Respect des droits de pro-

priété visés et des objectifs environnementaux) 

• Qu’est-ce qui est plus simple sur le plan administratif ?

• Voir aussi 4.9

Exemple 1 : émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture dans le pays

Dans ce cas, il est plus simple d’agir au niveau de la production : par exemple, en pré-

levant des taxes (voir 4.5) sur les carburants et les engrais (émissions de gaz à effet 

de serre lors de la production et de l’utilisation) et en imposant des restrictions dans 

l’utilisation des sols tourbeux (dégradés par le CO2).

Exemple 2 : les émissions de gaz à effet de serre causés par l’importation de marchan-

dises (depuis des pays sans règles comparables)

Dans ce cas, la réglementation ne doit pas s’appliquer au niveau de la production, mais 

au niveau de la consommation. On peut p. ex. exiger que les importateurs documentent 

les atteintes environnementales dans le pays d’origine (déclaration et  certification). 

Sur cette base, des taxes sont prélevées auprès des importateurs ou des distributeurs. 

Faute de déclaration, les importations ne sont pas autorisées ou sont sujettes à une 

taxe très élevée (voir 4.5) pour un impact environnemental maximal.

Les coûts environnementaux, qui sont déjà imputés au niveau de la production, sont 

pris en compte au niveau de la consommation par les taxes. 

 

Où la réglementation de la véri-
té des coûts s’applique-t-elle ?

À quel niveau la vérité des coûts 
est-elle réglementée au mieux ?

Y a-t-il des exemples à ce sujet ?

Comment peut-on éviter une 
double charge avec les taxes ?
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4.3 Objectifs et types de mesures*31 

En matière de vérité des coûts, il convient de mentionner deux éléments fondamen-

taux :

• A : protéger les droits (limiter les dommages, imputer les coûts des dommages ré-

siduels à leurs responsables et dédommager les parties concernées pour leur tolé-

rance)

• B : respecter les objectifs environnementaux et les autres objectifs (limiter les effets 

nuisibles et incommodants)

Les droits peuvent être protégés et les objectifs atteints au moyen de nombreuses 

règles différentes. Vue d’ensemble schématique dans l’annexe A2.

Les droits sont protégés par trois types de règles :

• La règle de la propriété : les droits peuvent être négociés librement

• La règle du dédommagement : les droits sont transmissibles contre un dédommage-

ment (le montant du dédommagement est fixé par une tierce partie)

• La règle d’inaliénabilité : les prescriptions telles que les interdictions, les valeurs li-

mites et les normes technologiques

On distingue habituellement deux types de mesures :

• Les prescriptions, voir 4.4

• Les incitations / dissuasions (p. ex. taxe d’incitation), voir 4.5 ss.

En outre, il existe des approches reposant sur l’engagement volontaire, p. ex. les ap-

pels, la mise à disposition d’informations sur l’impact environnemental, voir chap. 5.

Le choix des mesures détermine notamment (voir 4.9)…

• si les objectifs fixés sont atteints,

• qui assume les coûts,

• la mesure dans laquelle les libertés individuelles sont restreintes.

Les prescriptions exigent ou interdisent un comportement particulier.

Par exemple les prescriptions relatives aux gaz d’échappement ou l’interdiction de 

pesticides particulièrement dangereux.

Les incitations n’exigent ou n’interdisent pas un comportement particulier, mais veillent 

à ce que ce comportement soit récompensé ou non. Quelques exemples :

• Les taxes sur les carburants fossiles

• Les subventions pour les prestations d’entretien du paysage

Les approches reposant sur l’engagement volontaire incitent à un comportement ou fa-

cilitent un comportement, sans prescrire quelque chose ou changer (substantiellement) 

les incitations.

Il s’agit par exemple des recommandations faites aux consommatrices et consomma-

teurs quant à l’utilité de la « pyramide alimentaire » pour leur alimentation.

De quels objectifs s’agit-il  
en règle générale ?

Quels sont les types de règles ?

Quels sont les types de 
 mesures ?

Cela dépend-il du type de 
mesures ?

Que sont les prescriptions ?

Que sont les incitations ?

Que sont les approches 
reposant sur l’engagement 
volontaire ?
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4.4 Mesures I : prescriptions*

Parmi les prescriptions, on peut citer notamment :

• Les normes

• Les prescriptions sur la déclaration

• Les interdictions

• Les contingents (non négociables)

Il s’agit par exemple des normes relatives à la détention d’animaux, les prescriptions 

sur la déclaration concernant la cession des engrais de ferme à d’autres exploitations, 

l’interdiction de certains pesticides, hormones et antibiotiques dans l’agriculture.

Même les mesures décrites comme des incitations (voir 4.5–4.7), telles les taxes d’inci-

tation, requièrent certaines prescriptions. C’est ainsi que la déclaration des livraisons 

de carburant par exemple sert de base de calcul pour la taxe.

Les prescriptions sont dans de nombreux cas (mais pas toujours) le moyen le plus 

simple d’atteindre un objectif. Même lorsque des risques élevés sont en jeu, notam-

ment pour les matières toxiques, les interdictions sont plus appropriées que des inci-

tations financières ou des mesures non contraignantes.

Dans le domaine de la production, les prescriptions laissent aux acteurs une marge 

de manœuvre réduite en matière de stratégie de production individuelle par rapport 

aux incitations financières. Dans le domaine de l’alimentation, les prescriptions sont 

perçues comme une forte atteinte à la liberté personnelle. Un exemple d’une telle 

prescription serait le rationnement de certains aliments.

Du point de vue de l’équité, de telles interventions (difficiles à mettre en œuvre) pré-

sentent aussi des avantages, car elles permettent d’éviter les inégalités dues à une 

capacité de paiement inégale.

Quels sont les types de pres-
criptions ?

Quels sont les avantages des 
prescriptions ?

Quels sont les inconvénients 
des prescriptions ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Je pense que nous devons agir rapidement en 

matière de climat. Mais il est important que les 

responsabilités soient définies correctement et 

clairement – afin que les responsables paient 

et non les autres. Sinon, il n’y pas de majorités 

stables en politique.
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4.5 Mesures II : incitations financières – taxes d’incitation et règles de 
responsabilité*

Les taxes d’incitation (y c. les émoluments et impôts avec intention d’orienter) sont des 

taxes sur certaines émissions (ou produits ou activités). Leur objectif est de corriger 

les incitations négatives existantes. Ce dans la mesure où les coûts résultant des émis-

sions ou d’autres effets sont imputés à leurs responsables. 

Les règles de responsabilité, dans un certain sens analogues aux taxes d’incitation. 

Elles définissent l’obligation de prise en charge par les responsables dans le cas d’un 

préjudice. En raison de la diversité des formes qu’elle peut prendre, cette mesure im-

portante ne fait pas l’objet d’un développement détaillé ici.

Les taxes d’incitation ne peuvent couvrir qu’une partie ou bien toutes les sources et 

tous les responsables.

Les taxes d’incitation peuvent être utilisées de différentes manières. Elles peuvent…

• être allouées aux finances de l’État,

• être utilisées pour des mesures précises,

• être restituées à la population à parts égales ou

• servir à des dédommagements ciblés.

Les recettes des taxes d’incitation « pures » sont intégralement restituées. Elles pro-

fitent à celles et ceux qui causent moins d’émissions par rapport à la moyenne. Par 

exemple, un consommateur végane bénéficie d’une taxe d’incitation sous la forme 

d’une restitution. 

Dans les pays qui ont introduit des taxes d’incitation, comme en Scandinavie et en 

Suisse, les recettes ne sont pas restituées à la population ou ne le sont que partielle-

ment.

Les droits desquels découlent les taxes d’incitation dépendent de l’utilisation des re-

cettes. Seule une taxe d’incitation, dont les recettes couvrent (environ) les coûts des 

dommages et qui est entièrement distribuée à la population, applique de manière 

cohérente la présomption légale selon laquelle « l’environnement appartient à toutes 

et tous » (voir 1.7). 

Les individus disposent d’une marge de manœuvre pour des solutions individuelles. 

La charge financière des responsables peut être contrôlée directement (contrairement 

aux contingents négociables, voir 4.6).

L’effet d’une taxe d’un certain montant ne peut être connu à l’avance avec précision. 

Mais cela ne pose pas vraiment de problème dans la pratique, car les taxes peuvent être 

introduites progressivement. Elles sont augmentées par étapes prévisibles, jusqu’à ce 

que l’objectif de réduction déclaré est atteint.

Le taux d’une taxe d’incitation ne doit pas être basé sur le coût des dommages. Il peut 

être orienté vers un objectif de réduction et défini au niveau politique. Le montant ap-

proximatif des coûts des dommages doit néanmoins être connu pour pouvoir chiffrer 

le dédommagement des émissions résiduelles.

Que sont les taxes d’incitation ?

Quelles sont les émissions cou-
vertes par les taxes ?

Que se passe-t-il avec les 
recettes ?

Sur quels droits sur l’environ-
nement se basent les taxes 
d’incitation ?

Quels sont les avantages des 
taxes d’incitation ?

Quels sont les inconvénients 
des taxes d’incitation ?

Est-il nécessaire de connaître le 
coût des dommages ?
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Exemple chiffré de taxes d’incitation

L’exemple suivant facilite la compréhension quant à l’influence de l’utilisation des 

recettes d’une taxe d’incitation sur le solde des ménages.

L’exemple se base sur les hypothèses suivantes : 

• 10 mio d’habitants

• Montant de la taxe : 100 CHF par tonne de CO2

• Taxe commune (sur toutes les sources et tous les responsables)

• Émissions de CO2 liées à l’alimentation : 18 mio t32

• Recettes de la taxe : 18 mio t × 100 CHF/t = 1,8 mia CHF

• pas (encore) de changement des styles d’alimentation

Dans la variante 1, les recettes de la taxe sont intégralement restituées.

Variante 1 : restitution intégrale à parts égales (par tête)

Style   
d’alimentation

Émissions  
en t CO2  
par an33 

Taxe  
en CHF

Restitution 
en CHF

Solde  
en CHF

Solde d’un 
ménage  

de 4 pers.  
en CHF

Moyenne 1,8 180 180 0 0

Végane 1,1 110 180 70 280

Axée sur les pro-
duits laitiers, les 
œufs et la viande

2,4 240 180 –60 –240

Dans la variante 2, la moitié des recettes est restituée et l’autre moitié est utilisée pour 

l’assainissement énergétique.

Variante 2 : restitution de la moitié à parts égales (par tête), le reste des recettes 
étant allouées aux subventions servant à l’assainissement énergétique des bâtiments

Style 
 d’alimentation

Émissions  
en t CO2  
par an

Taxe  
en CHF

Restitution 
en CHF

Solde  
en CHFa

Solde d’un 
ménage  

de 4 pers.  
en CHFa

Moyenne 1,8 180 90 –90 –360

Végane 1,1 110 90 –20 –80

Axée sur les pro-
duits laitiers, les 
œufs et la viande

2,4 240 90 –150 –600

a D’autres cercles profitent en outre de réaliser des assainissements énergétiques.

La comparaison entre les variantes 1 et 2 le montre : non seulement la taxe elle-même, 

mais aussi l’affectation des recettes d’une taxe sont décisives pour la répartition des 

coûts.
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4.6 Mesures III : incitations financières – contingents négociables*

Les contingents négociables (ou certificats négociables ou solutions cap-and-trade) 

règlent les atteintes à l’environnement ou les quantités de produits par rapport à la 

quantité globale autorisée d’émissions par exemple. La politique fixe les quantités 

globales autorisées et les contingents attribués à chaque entreprise ou individu.34

Il existe différentes possibilités de répartir les contingents. Une des possibilités ré-

side dans une clé de répartition déterminée (p. ex. les émissions passées), une autre 

dans la mise en adjudication des contingents. Les entreprises et les individus peuvent 

négocier les contingents entre eux. La quantité maximale autorisée peut – selon une 

trajectoire définie – être réduite chaque année de 10 % par exemple.

Le SEQE- UE, le système d’échange de quotas d’émission de l’UE pour les gaz à effet de 

serre, en est un exemple.35

Les contingents peuvent concerner une partie ou l’ensemble des sources et des res-

ponsables d’émissions (volumes de production). L’échange des quotas d’émission de 

l’UE ne concerne par exemple pas tous les responsables. 

Si les contingents sont mis en adjudication, la question de l’utilisation des recettes se 

pose. Les mêmes possibilités que pour les taxes d’incitation peuvent être envisagées 

(voir 4.5). 

À qui sont cédés les droits sur l’environnement lorsque des contingents négociables 

sont introduits ?

La réponse varie selon la manière dont les contingents sont octroyés, à savoir gra-

tuitement ou s’ils font l’objet d’une adjudication et, dans le deuxième cas, selon la 

manière dont les recettes sont utilisées. Si les contingents sont « offerts », un « droit à 

la pollution » est reconnu. L’environnement appartient de fait à ceux qui le polluent. 

En revanche, la mise en adjudication des contingents signifie que seul un « droit res-

treint à la pollution » est reconnu. La mise en adjudication des contingents à un prix 

correspondant environ aux coûts engendrés (voir 1.9) est synonyme d’« aucun droit à 

la pollution ». Si le prix des contingents correspond aux coûts engendrés et les recettes 

sont restituées entièrement à la population à parts égales, cela signifie : « Aucun droit 

à la pollution. L’environnement appartient à toutes et tous à parts égales. »

Le nombre de contingents permet d’exercer un contrôle direct sur la pollution (contrai-

rement aux taxes d’incitation, voir 4.5). Les individus et les exploitations disposent 

d’une marge de manœuvre pour des solutions individuelles (contrairement aux pres-

criptions, voir 4.4).

Le coût de la pollution ne peut pas être contrôlé directement (contrairement aux taxes 

d’incitation, voir 4.5). Les contingents négociables constituent une mesure quelque peu 

compliquée et opaque. Faute de restrictions territoriales du commerce, des concentra-

tions d’émissions non souhaitées peuvent également se produire localement. Cela ne 

joue aucun rôle pour les émissions de gaz à effet de serre, mais pour les excédents 

d’azote oui.

Que sont les contingents 
 négociables ?

Quelles émissions ou quels 
produits font l’objet d’un 
contingentement ?

Que se passe-t-il avec les 
recettes ?

Sur quels droits sur l’environne-
ment se basent les contingents 
négociables ?

Quels sont les avantages des 
contingents négociables ?

Quels sont les inconvénients 
des contingents négociables ?
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4.7 Mesures IV : incitations financières – subventions pour prestations*

Les subventions pour les prestations d’intérêt général créent des incitations financières 

pour des modes de production particulièrement souhaités ou d’autres prestations, 

dont ne bénéficient pas uniquement les consommatrices et consommateurs indivi-

duels, mais la société dans son ensemble. Cela inclut par exemple le développement et 

l’introduction d’innovations, mais pas leur application ultérieure.

Les prestations subventionnées peuvent être délimitées comme suit (voir 1.2) : 

• Elles vont au-delà des exigences légales.

• Elles ne servent pas à la prévention des dommages.

• Elles ne seraient pas fournies sans les contributions.

• Elles sont exigées par la politique.

Les prestations sont généralement financées par les recettes fiscales. 

Les réglementations sur les subventions pour prestations sont en règle générale ba-

sées sur le principe que les individus sont responsables des prestations proportion-

nellement à leur facture fiscale. Les responsabilités correspondent aux principes de 

l’imposition dans la collectivité publique concernée.

 

Contrairement à une obligation de prestation avec dédommagement, personne n’est 

contraint de fournir une prestation allant au-delà des prescriptions légales générales.

Les subventions ne sont pas adaptées lorsqu’il s’agit de prestations destinées à des 

valeurs uniques telles que des sites et monuments naturels. Car par l’engagement 

volontaire de la fourniture de prestations, on ne peut pas garantir que la prestation 

soit effectivement fournie.

Que sont les subventions pour 
prestations ?

Quelles sont les prestations 
subventionnées ?

Par quels moyens les presta-
tions sont-elles financées ?

De quelles responsabilités en 
matière de prestations les sub-
ventions découlent-elles ?

Quels sont les avantages des 
subventions ?

Quels sont les inconvénients 
des subventions ?
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4.8 Mesures dans le commerce international*

La tâche de la politique commerciale est de garantir les intérêts publics liés aux im-

portations et aux exportations. Les secteurs agricole et alimentaire nationaux doivent 

apporter la contribution souhaitée par la population à la sécurité de l’approvisionne-

ment. Parallèlement, l’intégration dans le marché international doit être garantie, afin 

de pouvoir bénéficier des avantages du commerce, notamment dans le cadre de la 

diversité des produits et des coûts de production.

Afin que les mesures en faveur de la vérité des coûts dans le pays ne puissent être 

contournées et produisent leur effet, des mesures particulières sont nécessaires. Elles 

veillent à ce que la concurrence entre les producteurs nationaux et étrangers ne soit 

pas faussée par la différence entre les normes sociales et environnementales et ga-

rantissent une concurrence loyale et à l’égalité des chances (level playing field) entre 

les pays.

Les mesures principales sont :

• Les prescriptions : des normes environnementales et sociales équivalentes pour les 

importations empêchent le contournement des normes à l’intérieur du pays.36

• Des droits de douane différenciés favorisent les importations aux normes équiva-

lentes par rapport à celles dont les normes sont inférieures.

• La compensation de l’impôt sur le chiffre d’affaires aux frontières permet d’équili-

brer les taxes environnementales inférieures du pays d’origine.

• Les rabais à l’exportation permettent de compenser les taxes environnementales 

supérieures à l’intérieur du pays. Les taxes sur les produits dans le pays exportateur 

sont restituées lors de l’exportation vers un pays où les taxes sont inférieures.

• La condition préalable à cette mesure est que les pays définissent des normes et des 

processus en vue d’une reconnaissance mutuelle. 

Dans ce cadre, les mesures peuvent être introduites par les États de manière auto-

nome ou en collaboration entre eux, et les États peuvent s’engager en faveur des régle-

mentations internationales correspondantes.

Les prescriptions à l’importation et les compensations de l’impôt sur le chiffre d’af-

faires aux frontières peuvent être conçues de manière à être compatibles avec les 

règles de l’Organisation internationale du commerce (OMC).37 Selon une opinion large-

ment répandue, ce n’est pas le cas en ce qui concerne les rabais à l’exportation.38 Les 

règles de l’OMC contredisent du moins dans ce point le principe de la vérité des coûts. 

Il serait urgent d’élaborer pour le commerce des règles communes qui ne se contentent 

pas d’accepter les conditions d’une concurrence équitable, mais qui les soutiennent 

totalement et les mettent en œuvre. Des approches dans cette direction sont discu-

tées, mais elles peinent à avancer. Tant que les règles ne le permettent pas, les diffé-

rents acteurs peuvent tenter d’agir dans le cadre de la législation actuelle de l’OMC.39 

L’UE travaille actuellement sur plusieurs mesures pour garantir l’équité.40 En tant 

qu’intervenante indépendante, la Suisse peut aussi contribuer à ces efforts de manière 

déterminante.

Pourquoi des mesures sont-elles 
nécessaires dans le commerce 
international ?

Quelles sont les mesures 
 existantes ?

Ces mesures sont-elles 
 compatibles avec les règles 
actuelles du commerce ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Nous devons porter une attention particu-

lière aux taxes environnementales et autres. 

La manière dont les recettes sont utilisées ou 

 restituées à la population est décisive pour la 

répartition des coûts – entre les responsables 

et les parties concernées et entre les groupes 

de revenus.
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4.9 Évaluer les réglementations*

Les points de vue pertinents pour l’évaluation des réglementations sont :41

• L’acceptation des droits de propriété

La réglementation correspond-elle aux représentations actuelles de la société en ce 

qui concerne les droits de propriété sur l’environnement partagé ?

Exemple : les alouettes des champs en zone agricole appartiennent-elles aux pay-

san∙ne∙s ou à toutes et tous ? Si la société penche pour la dernière affirmation, 

les alouettes doivent être préservées, et les paysan∙ne∙s – et en fin de compte les 

consommatrices et consommateurs – doivent en supporter les coûts. Si les alouettes 

appartiennent en revanche aux paysan∙ne∙s, ces derniers doivent être indemnisés 

pour la préservation des alouettes. 

• Coûts de prévention

À combien se montent les coûts visant à réduire la pollution (par rapport à  l’efficacité) ?

Exemple : l’interdiction générale de pesticides serait très efficace sur le plan écolo-

gique. Pour certaines cultures, elle entraînerait aussi cependant des coûts élevés 

sous forme d’un travail accru ou d’une production réduite. 

• Coûts administratifs

À combien se montent les frais administratifs par rapport à l’efficacité (efficacite 

des couts) ?

Exemple : si l’État interdit globalement l’utilisation d’engrais minéraux et les four-

rages importés (p. ex. au lieu d’instaurer une taxe d’incitation sur les émissions ex-

cessives), la charge administrative est très restreinte. La mesure aurait cependant 

d’autres inconvénients. 

• Adéquation en matière d’impact

Quelle est l’adéquation des objectifs (environnementaux) visés ?

Exemple : une taxe d’incitation sur un pesticide toxique n’est pas aussi pertinente 

que l’interdiction de ce pesticide. Les contingents garantissent qu’une quantité glo-

bale donnée du pesticide n’est pas dépassée.

• Adéquation en matière de coûts

Dans quelle mesure les coûts sont-ils prévisibles pour les parties concernées ?

Exemple : en présence d’une taxe d’incitation, les coûts des émissions par unité 

(p. ex. par CO2 par tonne) sont connus avec précision. Ce n’est pas le cas avec les 

contingents négociables, dont les prix fluctuent.

• Effets dynamiques

La réglementation stimule-t-elle les innovations utiles (visant p. ex. une réduction 

accrue des émissions) ?

Exemple : les taxes d’incitation créent des incitations pour une diminution accrue 

des émissions au moyen d’innovations. Les prescriptions ne créent aucune incita-

tion (au-delà de leur application).

On ne peut répondre à cette question de manière générale. L’évaluation incombe à la 

politique qui décide au cas par cas. 

Quels sont les points de vue 
pertinents pour l’évaluation des 
réglementations ?

Comment les points de vue 
sont-ils évalués ?
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Mesures : effets sur les prix et imputation des coûts

Différentes mesures ont des effets différents sur les prix du marché et sur l’imputa-

tion des coûts (tableau 7). On obtient des signaux de prix plus ou moins corrects et 

une imputation des coûts plus ou moins conforme au principe de causalité. La diffé-

rence entre les diverses subventions est particulièrement significative – celles desti-

nées aux prestations d’intérêt général et celles visant à la prévention des dommages. 

Tableau 7. Mesures : effets sur les prix (incitation) et imputation des coûts

Mesure > effet
Vérité des prix

(incitation, signaux du marché)
Vérité des coûts a  

(imputation des coûts)

Prix relatifs 
moins faussés b

Prix relatifs 
corrects

Prix corrects Coûts plus 
conformes au 
principe de 

causalité

Coûts selon 
le principe de 

causalité

Prescriptions > aucun dommage ● ● ● ● ●

Prescriptions > moins de dommages ● ●

Taxe d’incitation couvrant les coûts 
ou contingents mis en adjudication, 
 distribution intégrale et équitable à  
la population

● ● ● ● ●

Taxe couvrant les coûts ou contingents 
mis en adjudication sans distribution 
intégrale à la population

● ● ● ●

Taxe, ne couvrant pas les coûts ● ●

Contingents > prix du marché ne 
 couvrant pas les coûts

● ●

Subventions pour prestations d’intérêt 
général financées par les impôts (voir 4.7)

● ● ● ● ●

Subventions pour prestations d’intérêt 
général financées par les taxes environne-
mentales

● ● ●

Subventions pour la prévention des dom-
mages financées par les impôts

●

Contingents > prix du marché de 0

Approches reposant sur l’engagement 
volontaire (comme les labels, « coups   
de pouce », etc., voir 5.1)

Aucune mesure  
(mesures volontaires incl.)

● : la mesure a cette caractéristique (en cas de conception adéquate) . a En matière de droits de propriété, l’appréciation de la vérité des coûts part de l’hypo-
thèse que l’environnement partagé appartient à tous les membres de la collectivité publique à parts égales, voir chap. 1.7 . b Uniquement les prix relatifs au 
sein de la catégorie de produits.
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Je souhaite que les politiciennes et politiciens 

expliquent rigoureusement les coûts des 

 mesures. S’ils veulent s’écarter de la vérité des 

coûts et de l’égalité des droits sur l’environne-

ment partagé, ils ont besoin de très, très 

bonnes justifications.
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5
PEUT-ON SE  PASSER 
DE LA VÉRITÉ DES 
COÛTS ?

CHAPITRE
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5 PEUT-ON SE PASSER DE L A VÉRITÉ DES 
COÛTS ?

5.1 Subventions pour la prévention des dommages

Les subventions pour la prévention des effets nuisibles ne respectent pas le principe 

du pollueur-payeur et n’établissent pas la vérité des coûts. Elles incarnent exactement 

l’inverse, le principe de la responsabilité collective (voir 1.6). 

Dans certains cas, cette approche peut permettre d’obtenir un impact positif sur l’en-

vironnement, par exemple lors de l’introduction de nouveaux cépages nécessitant 

moins de pesticides et causant ainsi moins d’émissions. 

Dans d’autres cas en revanche, cette approche peut être inefficace dans la pratique, 

notamment lorsque les émissions d’azote sont réduites par des mesures techniques 

et que la pression du problème ainsi moins forte incite la politique à autoriser des ef-

fectifs d’animaux plus importants ou à baisser les droits de douane sur les fourrages 

importés. Les subventions n’ont naturellement aussi aucun effet si elles ne sont pas 

liées à des mesures efficaces et si de nombreux producteurs et productrices peuvent 

continuer à produire de la même manière qu’auparavant (ledit effet d’aubaine).

L’approche présente aussi en règle générale deux inconvénients majeurs : 

• Les technologies existantes restent trop avantageuses, car elles sont subventionnées 

indirectement. Les subventions veillent uniquement à ce que les prix relatifs au sein 

d’une catégorie de produits ou d’activités (comme le chauffage) soient moins faussés 

(voir 4.9). L’absence de vérité des coûts entraîne une surproduction dans toute la 

catégorie de produits. 

• Les coûts des technologies ou mesures sont supportés par les « fausses parties ». 

Ce ne sont pas celles qui les utilisent (ou consomment les produits fabriqués) qui 

paient, mais les contribuables. C’est injuste (voir 3.1).

Il convient de distinguer l’approche des subventions pour prestations (voir 4.7).

Peut-on aussi atteindre la  
vérité des coûts au moyen de 
subventions pour la prévention 
des dommages ?

Les subventions sont-elles 
efficaces pour la prévention des 
dommages ?

Quel est le problème des sub-
ventions pour la prévention ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

J’essaie de faire mes achats en respectant à 

peu près l’environnement. Or c’est compli-

qué. Je dois tout examiner de près et porter 

mes lunettes de lecture. Si l’agriculture et les 

importations étaient bien réglementées, les 

prix incluraient les coûts complets. Je pourrais 

alors veiller à la qualité et au prix – sans avoir 

mauvaise conscience.

J’ai cessé d’acheter des produits non écolo-

giques et j’attends des règles contraignantes 

pour tout le monde. Des produits labellisés 

coûteux et le renoncement volontaire ne sont 

une solution. Car ce sont les uns qui paient 

alors que les autres profitent. Avec la vérité 

des coûts, nous aurions une solution simple et 

équitable.
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5.2 Informations, sceaux de qualité (labels) et « coups de pouce »

L’information n’exerce aucune influence sur la question de savoir qui supporte les 

coûts. Si une consommation durable est « punie » financièrement et que l’on continue 

à « nager à contre-courant » (voir 3.1), l’information n’y change rien. L’information ne 

peut avoir un réel impact sur le comportement que si l’effort ou les coûts additionnels 

du choix souhaité par la société sont faibles.42

Les sceaux de qualité ou labels rendent visibles aux consommatrices et consomma-

teurs les différences entre les produits. Ils permettent ainsi une différenciation des 

produits et une segmentation du marché, p. ex. entre les produits « conventionnels » et 

les produits « biologiques ».

Les sceaux de qualité entraînent ainsi la création de nouveaux segments de marché. 

La vérité des coûts (ou son absence) est toutefois une caractéristique (manquante) du 

marché global. Les sceaux de qualité provoquent au mieux l’émergence d’un marché 

partiel pour des produits (plus) durables. L’impact positif pour la société est limité et 

n’est pas contrôlable (ill. 12).

Les produits labellisés représentent même un obstacle à la transition vers la vérité 

des coûts. Plus le nombre de produits labellisés achetés est grand, plus le lobby des 

producteurs sous label est fort. Les producteurs de produits labellisés, qui le font 

avant tout pour des raisons économiques, représentent une menace pour la vérité des 

coûts. La vérité des coûts menace le marché de niche pratiquant des prix élevés, car 

à travers la vérité des coûts, toute la production devient plus durable. Le marché des 

produits de niche exclusifs se réduit. Les organisations labellisées sont confrontées à 

un dilemme : elles se considèrent volontiers comme les précurseurs d’une agriculture 

écologique. En même temps, l’absence de vérité des coûts dans la production conven-

tionnelle est la base principale de leur existence ; la vérité des coûts remet en question 

leur modèle d’affaires. 

Les coups de pouce (nudges en anglais) peuvent aider à choisir des produits plus sains 

et respectueux de l’environnement et des animaux (ou compliquer le choix inverse). 

Par définition, ils n’exercent aucune influence (substantielle) sur la question de savoir 

qui assume les coûts. Ils ne permettent ainsi pas non plus d’atteindre la vérité des 

coûts.

À l’instar de l’information en général, les « coups de pouce » ne peuvent avoir un réel 

impact que si les coûts additionnels du choix souhaité par la société sont faibles. Le 

faux espoir selon lequel on pourrait résoudre de gros problèmes par de petits coups 

de pouce peut nuire au soutien de mesures politiques efficaces.43

Peut-on atteindre la vérité des 
coûts par l’information sur 
l’impact environnemental des 
produits ?

Peut-on atteindre la vérité des 
coûts au moyen des sceaux de 
qualité (labels) ?

La vérité des coûts peut-elle 
aussi se produire au moyen des 
« coups de pouce » ?
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Ill. 12 Les sceaux de qualité ou labels permettent l’émer-
gence de marchés de niche pour des produits offrant des 
avantages aux consommatrices, consommateurs et produc-
teurs, productrices. Leur pertinence pour la solution des 
problèmes environnementaux est très limitée. L’idée fausse 
très répandue selon laquelle les problèmes peuvent être 
résolus au moyen des produits labellisés peut entraver des 
solutions efficaces.

L ABELS ET VÉRITÉ DES COÛTS

LABELS VÉRITÉ DES COÛTS

Conséquences individuelles « Bonne conscience » pour une  
petite partie (en cas de problèmes 
 environnementaux non résolus)

Coûts pour les responsables et  
utilité pour toutes et tous (dans une 
 mesure  politiquement définie)

Conséquences pour le marché Marché de niche pour (d’évent.) 
produits labellisés durables, 
reste du marché non durable

Tout le marché est durable  
(dans une mesure politiquement  
définie)

Conséquences positives pour 
 l ’environnement

Limitées, non contrôlables Politiquement définies,  
contrôlables
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5.3 Renoncement volontaire, responsabilité individuelle,  
normes  sociales

Le renoncement individuel volontaire est louable. Mais lorsqu’il s’agit de restrictions 

sensibles, le renoncement individuel seul ne permet pas d’atteindre l’objectif (ill. 13). 

Des règles contraignantes sont aussi nécessaires pour tout le monde. Toutes les expé-

riences et analyses le montrent. Il en va de même pour d’autres approches reposant 

sur l’engagement volontaire telles que les « prestations compensatoires » (voir 5.4).

Le renoncement individuel volontaire ne suffit donc pas. Celui qui ne renonce que 

volontairement à quelque chose, mais rejette les règles contraignantes s’appliquant à 

toutes et tous, est coresponsable de la non-atteinte des objectifs de durabilité. 

« Responsabilité individuelle » sonne bien. Mais il convient de distinguer ce dont il 

s’agit :

• S’il s’agit d’intérêts personnels tels que « ma santé », le principe est important.

• S’il s’agit de décisions concernant aussi les autres, l’appel à la responsabilité indi-

viduelle est ainsi comparable à l’appel au renoncement individuel (voir plus haut).

Les normes sociales, telle celle de ne manger de la viande que deux ou trois fois 

par semaine, peuvent compléter les règles. Les normes sociales au lieu des règles ne 

peuvent toutefois pas conduire au but. Et de plus : elles sont dangereuses et malsaines. 

L’approche aboutit à la pression sociale et au contrôle social. Avec cette approche, on 

peut amener les gens à utiliser des bacs à déchets, mais ne pas organiser l’activité 

économique et le comportement de consommation.

Chez les personnes désireuses de suivre les normes, celles-ci pourraient entraîner 

des conflits internes et un stress psychologique : par exemple, à l’heure actuelle, les 

produits animaux nuisibles à l’environnement et riches en protéines sont en effet plus 

avantageux que les produits végétaux. Si les coûts environnementaux ne se reflètent 

pas dans les prix, il devient pénible, sur le plan psychologique, de faire des achats 

respectueux de l’environnement.

Est-il possible d’atteindre les objectifs sans le renoncement responsabilité  individuelle 

ou les normes sociales ?

Oui, cela est possible. En tant que consommatrice ou consommateur, on peut s’oppo-

ser au renoncement volontaire et en même temps préférer des règles strictes. Celles-

ci s’appliquent alors à toutes et tous de la même manière et on évite l’inégalité et 

le sentiment de se sentir berné par le renoncement volontaire. Les consommatrices 

et consommateurs peuvent toutes et tous vivre sans renoncement et – en tant que 

citoyen∙ne∙s, électrices et électeurs – opter pour des mesures contraignantes. Ils 

peuvent par exemple poser des exigences accrues en matière de bien-être animal à 

partir du 1er janvier 2026 ou introduire le principe du pollueur-payeur pour les émis-

sions de gaz à effet de serre de la production animale. Cela leur permet ainsi de vivre 

sans restriction jusqu’au 31 décembre 2025, la nouvelle réglementation entrant en 

vigueur le 1er janvier 2026.

Les personnes qui renoncent à titre individuel jouent néanmoins parfois un rôle 

dans l’émergence de la volonté politique en faveur d’un changement des règles. Elles 

montrent que d’autres modes de production et de consommation sont possibles.

Le renoncement volontaire 
permet-il permettre d’atteindre 
les objectifs ?

La responsabilité individuelle 
permet-elle d’atteindre les 
objectifs ?

Les normes sociales per-
mettent-elles d’atteindre les 
objectifs communs ?

Les règles sont indispensables. 
Peut-on se passer du renonce-
ment individuel ?
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Ill. 13 Le renoncement, la responsabilité individuelle et les 
normes sociales conviennent pour résoudre des problèmes 
mineurs ou locaux. En présence de problèmes plus étendus 
ou lorsque le coût du renoncement est élevé, des règles 
contraignantes sont nécessaires.

RENONCEMENT OU RÉGLEMENTATION ?

CONSÉQUENCES

RENONCEMENT,
RESPONSABILITÉ
INDIVIDUELLE,  
NORMES SOCIALES RÈGLES CONTRAIGNANTES

Sociales Pression sociale Vivre et laisser vivre
(dans le cadre des règles)

Problèmes environnementaux Non résolus Résolus (pour autant que la société
le souhaite)

Incitations Les « opportunistes »
sont récompensés

Les « opportunistes » ne sont
pas récompensés

Principe de causalité Non Oui

Prix Ne couvrant pas les coûts Couvrant les coûts

Recherche d’informations Consommer durablement
est compliqué

Consommer durablement
est facile

APTITUDE

En cas de très faible surcoût
du choix souhaité par la
société (p. ex. utilisation de
bacs à déchets)

En cas de surcoût sensible du choix
souhaité par la société (p. ex. réduction
des émissions de CO2 ou
de l'utilisation de pesticides)
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5.4 Prestations compensatoires volontaires*

Les prestations compensatoires individuelles volontaires comme la « compensation 

du CO2 » du transport aérien ou la « compensation des gaz à effet de serre » des pro-

duits laitiers sont semblables aux autres mesures volontaires : elles peuvent tout au 

mieux compléter les réglementations contraignantes (voir 5.3).

Leur mise en œuvre représente une difficulté supplémentaire. Pour diverses raisons, 

il est très difficile et compliqué de calculer les prestations compensatoires. Pour la 

certification, on requiert dans de nombreux cas, à des analyses à grande échelle avec 

des modélisations mathématiques pour différents scénarios, dont les probabilités 

sont difficilement estimables. Même si le meilleur savoir scientifique est appliqué, les 

prestations compensatoires calculées présentent de grandes incertitudes. La mesure 

elle-même de ces incertitudes est aussi difficile à estimer.

Une autre difficulté s’ajoute : en cas de mesures volontaires, aucune loi ni instance ne 

garantit en général que les compensations supposées sont exactes.

Le problème de la mesurabilité des prestations compensatoires se pose aussi pour 

les prestations compensatoires « contraignantes », à savoir celles régies par la loi et 

exigées par les acteurs. En matière d’émissions de gaz à effet de serre, on constate que 

les États ne sont pas non plus toujours en mesure ou n’ont pas toujours la volonté de 

garantir l’efficacité des prestations compensatoires. En l’absence de contrôles d’une 

autorité supérieure et de sanctions, le problème d’incitation au niveau des États se 

pose. Une réglementation crédible devient pour ainsi dire une mesure volontaire des 

États. Pour cette raison, les prestations compensatoires « contraignantes » contrôlées 

par les États se situent quelque part entre les mesures contraignantes et les mesures 

volontaires.

La réflexion qui sous-tend les prestations compensatoires à l’étranger est compré-

hensible : lorsqu’il est par exemple moins cher d’éviter une tonne d’émissions de gaz 

à effet de serre au Brésil, il vaut la peine d’éviter les émissions au Brésil plutôt qu’en 

Europe. La difficulté réside toutefois aussi ici dans la mesure des prestations. Com-

bien d’émissions sont évitées au Brésil par le projet x ? Quelles autres conséquences 

entraîne une délocalisation à l’étranger – par exemple sur le développement de tech-

nologies pauvres en émissions en Europe ? Les coûts de la prévention en Europe sont-

ils toujours plus élevés si les conséquences à long terme sont prises en compte ?

Les contingents négociables pour les émissions (voir 4.6) présentent aussi des pro-

blèmes de mesurabilité. La différence essentielle réside toutefois dans le fait que les 

émissions actuelles sont identifiées et utilisées comme point de départ pour les pres-

tations de prévention (cap and trade). Les contributions à la prévention des émissions 

doivent reposer sur les émissions existantes connues et les réduire. Ainsi, une entre-

prise ne peut pas, par exemple, partir d’une augmentation hypothétique des émis-

sions et vendre leur prévention sous forme de prestation. Elle ne peut pas, comme 

dans la vieille blague de scout « ne pas frapper son petit frère » et se l’attribuer ensuite 

comme une « bonne action ». Les prestations compensatoires susmentionnées fonc-

tionnent souvent d’après ce schéma.

Les prestations compensatoires 
volontaires permettent-elles 
d’atteindre les objectifs ?

À quel point les prestations 
compensatoires « contrai-
gnantes » sont-elles contrai-
gnantes ?

À quel point la « compensation 
à l’étranger » est-elle contrai-
gnante ?

Le même problème ne se 
pose-t-il pas aussi pour les 
contingents négociables ?
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6 MISE EN ŒUVRE ET RÉPERCUSSIONS DE L A 
VÉRITÉ DES COÛTS

6.1 Comment régler concrètement les droits sur l’environnement ?*

Si le principe du pollueur-payeur et la vérité des coûts sont souhaités, la politique doit 

fixer et protéger les droits de propriété sur l’environnement partagé. Ce de manière 

que les responsables évitent les effets nuisibles ou incommodants de la production et 

de la consommation à la charge de la collectivité ou dédommagent les parties concer-

nées (voir 1.6). La définition de ligne de base du droit de propriété fait l’objet d’une 

décision importante.

La ligne de base du droit de propriété est l’utilisation légale autorisée (production ou 

consommation). Celui ou celle qui produit et consomme conformément à cette ligne 

de base ne paie (net) pas de taxes et ne reçoit pas non plus de dédommagement ou de 

contribution d’encouragement.

Les exemples suivants illustrent au mieux les possibilités d’appliquer la ligne de base 

du droit de propriété.

Émissions de l’agriculture

Les productrices et producteurs obtiennent par exemple un droit sur les émissions (à 

définir de manière précise) de leur propre base de production moyennant le respect 

de certaines normes de gestion (target baseline). Les taxes ne sont alors prélevées que 

sur les émissions provenant de moyens de production importés tels que les combus-

tibles fossiles, les engrais commerciaux et les aliments pour animaux. Si (par exemple 

pour les gaz à effet de serre) aucun droit d’émission ne doit être accordé (zero base-

line), des taxes supplémentaires devraient être prélevées sur les émissions de gaz à 

effet de serre provenant de la propre base de production. Le plus simple serait proba-

blement de le faire au niveau des denrées alimentaires, car la taxe devrait également 

porter sur les importations (cf. 4.2 et 6.2).

Protection de la faune et de la flore sauvages

Les productrices et producteurs obtiennent par exemple un droit d’utilisation de 

surfaces sur lesquelles les communautés caractéristiques de la flore et de la faune 

sauvages (à définir de manière précise) peuvent survivre et remplir leurs fonctions, 

comme la pollinisation des cultures (target baseline). Des prestations plus étendues 

sont assimilées aux prestations d’intérêt général et sont à la charge des contribuables. 

Gaz à effet de serre : réglementation avec possibilité de dédommagement

Les effets comme ceux des émissions de gaz à effet de serre, dont la répartition spa-

tiale ne joue aucun rôle, peuvent être régulés de manière flexible (au moyen de règles 

de dédommagement au lieu de prescriptions ; voir 4.3). Si la ligne de base des droits de 

propriété est fixée à zéro (zero baseline), la réglementation doit garantir que les dépas-

sements et les sous-dépassements s’équilibrent globalement. Ceux qui dépassent la 

ligne de base paient, ceux qui ne la dépassent pas reçoivent une compensation. 

Lors de la mise en œuvre pratique dans le cadre de mesures, il est essentiel que les 

coûts administratifs soient réduits au minimum – dans l’idéal à un niveau plus bas 

qu’aujourd’hui. Il convient d’établir une comparaison (en particulier) entre la bonne 

compatibilité et le sens de la justice au sein de la population ainsi qu’entre la préci-

sion de l’objectif dans le sens du principe du pollueur-payeur et les coûts de la mise 

en œuvre (voir 4.9).

Comment régler concrètement 
les droits de propriété sur 
 l’environnement ?

Qu’est-ce que la ligne de base 
du droit de propriété ?

Comment concrétiser les droits 
de propriété de manière judi-
cieuse ?

À quoi faut-il veiller lors de la 
mise en œuvre ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Aujourd’hui, les exploitations agricoles qui 

produisent de manière intensive et utilisent 

beaucoup d’engrais, de produits phytosa-

nitaires et des fourrages concentrés sont 

 encouragées. Avec la vérité des coûts, ce 

 seraient les exploitations qui respectent 

 l’environnement qui seraient récompensées.
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6.2 Comment concevoir la transition vers la vérité des coûts ?*

Les réglementations actuelles dans l’agriculture et l’alimentation sont très éloignées 

du principe du pollueur-payeur et de la vérité des coûts (voir chapitre 2). Cela requiert 

des adaptations plus étendues que lors des réformes précédentes. La base d’un large 

consensus politique requiert une volonté politique au plus haut niveau en faveur de la 

protection des intérêts nationaux légitimes d’une agriculture nationale forte. On pour-

rait définir cela ainsi : nous voulons une agriculture qui s’oriente vers les bases de pro-

duction naturelles et qui garantisse un revenu décent à des exploitations économique-

ment performantes et adaptées au site, de différentes tailles, structures et orientations.

La transition vers la vérité des coûts requiert l’observation de toute une série de prin-

cipes.

• La planification : la transition doit être planifiée à long terme. 

• La cohérence : les mesures doivent s’accorder entre elles et entre les différents do-

maines politiques.

• Les étapes : les mesures sont introduites par étapes.

• La collaboration : les mesures sont coordonnées sur le plan international selon les 

possibilités (p. ex. conventions de partenariat44).

• La transparence : la mise en œuvre suit un processus transparent. Des rapports sont 

établis régulièrement.

Les étapes doivent être négociées sur le plan politique. Étapes possibles :

Étape 1 : subventions et bases

• État des lieux des mesures et de leurs effets et de la marge de manœuvre politico- 

commerciale (OMC)45

• Supprimer les subventions et des mesures apparentées à des subventions destinées 

aux modes de production non conformes au droit environnemental

• Supprimer les subventions destinées à la production des denrées alimentaires

• Analyser les subventions destinées aux prestations d’intérêt général et les adapter 

(les supprimer / les développer) (voir définition chap. 1.2)

• Supprimer les subventions destinées à la prévention des atteintes à l’environnement

• Créer des bases pour la certification et la reconnaissance des effets positifs sur l’en-

vironnement, du bien-être animal et des normes sociales

• Créer des bases pour la prise de mesures immédiates (p. ex. processus de reconnais-

sance simplifié pour des cas simples, listes positives sur la base des certifications 

existantes).

Étape 2 : coûts externes de la production particulièrement nuisible

• Introduire des taxes d’incitation sur les émissions des moyens de production im-

portés et sur les émissions de CO2 des sols tourbeux utilisés par l’agriculture dans 

le pays

• Introduire des taxes d’incitation sur les aliments importés (globalement) issus d’une 

production portant atteinte à l’environnement (en particulier les gaz à effet de serre 

des sols tourbeux, le déboisement, les engrais chimiques) ; restituer les taxes à la 

population

• Favoriser / défavoriser (relativement) les importations au moyen de critères de dura-

bilité supplémentaires46

Étape 3 : autres coûts externes de l’alimentation

Si la ligne de base juridique est fixée à zéro (voir 6.1) :

• Imputer les coûts externes des modes de production (locaux) durables aux respon-

sables au moyen de taxes d’incitation sur les denrées alimentaires. Cela concerne en 

particulier les émissions de gaz à effet de serre.

Comment peut-on obtenir un 
large consensus ?

Comment concevoir la transition 
vers la vérité des coûts ?

Quelles sont les étapes  
importantes ?
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

La paysanne chez qui je m’approvisionne en 

légumes déclare : « Si nous voulons produire  

en préservant l’environnement, les gens 

achètent à l’étranger parce que c’est meilleur 

marché. » Cela me semble évident. Il faut des 

règles qui protègent la production écologique 

 nationale et exigent les mêmes normes pour 

les importations.
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6.3 L’agriculture et l’alimentation avec la vérité des coûts 

D’une manière très générale, la vérité des coûts fait que les prix, et par extension les 

décisions d’achat, tiennent compte de l’ensemble des coûts de production (ill. 14). 

Les principales répercussions sur la production sont les suivantes :

• Les rendements par unité de surface baissent légèrement, car une production in-

tensive entraînant des coûts subséquents élevés est moins attrayante que dans la 

situation actuelle.

• Comme les coûts environnementaux sont aussi pris en considération dans les prix 

des produits, d’autres produits sont demandés. La production animale au moyen de 

céréales fourragères engendrant des coûts environnementaux élevés baisse. Pour le 

lait et la viande bovine, on n’utilise presque plus de céréales fourragères.

• En conséquence, la production de céréales fourragères sur les terres cultivées dimi-

nue et la production de denrées alimentaires pour les humains augmente.

• Le chiffre d’affaires de la production animale baisse. Celui de la culture d’aliments 

végétaux protéinés augmente. 

• L’agriculture et l’alimentation sont moins dépendantes des moyens de production 

importés comme les fourrages et les engrais minéraux. 

• Le soutien de l’État est attribué aux prestations d’intérêt général et donc aux familles 

paysannes – et n’est plus alloué en grande partie à la production de denrées alimen-

taires et à l’industrie proche de l’agriculture en amont et en aval.

• Les droits de douane restent un instrument important. Ils protègent les grandes 

cultures, importantes pour la sécurité de l’approvisionnement, et empêchent que les 

normes environnementales et autres soient contournées.

Les principales répercussions sur la consommation sont les suivantes :

• Les prix de denrées alimentaires augmentent, car les consommatrices et consom-

mateurs paient les coûts totaux. Les prix des aliments d’origine animale augmen-

tent davantage que ceux d’origine végétale. La consommation s’adapte aux nouveaux 

prix. 

• L’utilisation d’aliments moins écologiques diminue, la consommation d’aliments 

écologiques comme les céréales, les fruits et les légumes augmente. 

• On peut également s’attendre à une plus grande diversification de l’offre en matière 

d’aliments produits dans le respect de l’environnement.

Les principales répercussions sur l’environnement sont les suivantes :

• Les dommages excessifs à l’environnement et autres atteintes, causés par les incita-

tions négatives actuelles, sont évités. 

• Les dommages environnementaux causés par les émissions de gaz à effet de serre, 

les excédents d’azote, les pesticides dans l’environnement, etc., diminuent. 

• Le recul des cultures de fourrage laisse plus d’espace aux cultures d’aliments végé-

taux, aux surfaces proches de l’état naturel et aux espaces sauvages.

Les principales répercussions sur la société sont les suivantes :

• Les responsables sont mis à contribution et assument les coûts. Personne n’est 

contraint de supporter des coûts occasionnés par d’autres.

• Une concurrence équitable s’exerce entre les productrices et producteurs.

Qu’est-ce qui change à travers 
la vérité des coûts ?

Que signifie la vérité des coûts 
pour la production ?

Que signifie la vérité des coûts 
pour la consommation ?

Que signifie la vérité des coûts 
pour l’environnement ?

Que signifie la vérité des coûts 
pour la société ?
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Ill. 14 Dans la vérité des coûts, les responsables des coûts 
et les payeurs sont en adéquation. Les consommatrices et 
consommateurs paient les coûts de production des denrées 
alimentaires. Les contribuables prennent en charge les coûts 
liés aux prestations d’intérêt général. La collectivité sup-
porte les coûts – alors fortement réduits – des dommages 
environnementaux. Pour cela, elle est indemnisée sous 
forme de taxes environnementales.

L’AGRICULTURE ET L’ALIMENTATION 
AVEC L A VÉRITÉ DES COÛTS 

PAYEURS

COÛTS

Denrées alimentaires Dommages
environnementaux

Taxes environnementales

Prestations d’intérêt
général

Coûts de production

CONSOMMATRICES ET CONSOMMATEURS CONTRIBUABLES

COLLECTIVITÉ
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6.4 Répercussions de la vérité des coûts sur les différents acteurs

En moyenne, les prix des denrées alimentaires augmentent pour deux raisons : les 

denrées alimentaires ne sont plus financées par les impôts, et les coûts environne-

mentaux sont imputés aux prix des produits. Ce sont donc avant tout les produits 

non durables qui sont plus chers. Les restitutions des taxes environnementales com-

pensent l’augmentation des prix pour les consommatrices et consommateurs moyens, 

à l’avantage des consommatrices et consommateurs durables.

Les prix des moyens de production tels que l’énergie, les engrais et les pesticides aug-

mentent. Il s’en suit une utilisation soigneuse et économe de ces moyens. Les modes 

de production souhaités par la société ne sont alors plus seulement « louables » ou 

une « question de philosophie », mais ils s’imposent également pour des motifs écono-

miques. Les émissions causées par l’importation des fourrages ne sont plus gratuites. 

La production de denrées alimentaires particulièrement nocive pour l’environnement 

recule. 

Les chiffres d’affaires des grands distributeurs varient à peine, mais ils se reportent 

sur des produits plus durables. Les bénéfices sont aussi réalisés au moyen de produits 

plus durables. 

Comme l’ensemble de l’assortiment devient plus durable, les produits labellisés 

perdent une partie de leur proposition commerciale unique. Les organisations label-

lisées font partie des perdants de la vérité des coûts et doivent revoir leur modèle 

d’affaires. En tant qu’acteurs rationnels, ils lutteront – si possible à l’abri des regards 

– contre la transition vers la vérité des coûts (voir 5.2).

Les chiffres d’affaires et les bénéfices du reste du secteur agroalimentaire se re-

portent sur des produits plus durables. Les chiffres d’affaires des fourrages, engrais 

chimiques et pesticides reculent. L’industrie en amont fait partie des plus grands 

perdants de la vérité des coûts.

Les contribuables ne subventionnent plus la production des denrées alimentaires, 

mais uniquement les prestations environnementales particulières de l’agriculture. 

Grâce à la restitution des taxes, les personnes qui adoptent une consommation du-

rable, reçoivent un petit revenu régulier (voir 4.5, exemple chiffré). Elles font partie 

des plus grands gagnants de la vérité des coûts.

Les différences entre les pays dont la production est très intensive et nocive pour 

l’environnement (comme les Pays-Bas) et les pays dont la production est relativement 

extensive (comme l’Europe de l’Est) diminuent. Les exportations des pays dont la pro-

duction est nocive pour l’environnement, aujourd’hui subventionnés directement ou 

indirectement par l’État dans de nombreux cas, diminuent.

Quelles sont les répercussions 
sur les consommatrices et 
consommateurs ?

Quelles sont les répercussions 
sur les exploitations agricoles ?

Quelles sont les répercussions 
sur les commerces de détail / les 
grands distributeurs ?

Quelles sont les répercussions 
sur les organisations labelli-
sées ?

Quelles sont les répercussions 
sur le reste du secteur agroali-
mentaire ?

Quelles sont les répercussions 
sur les contribuables ?

Quelles sont les répercussions 
sur le plan international ?
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Répercussions sur les exploitations agricoles : exemple chiffré illustratif

Les répercussions de la vérité des coûts sur les exploitations agricoles peuvent être 

illustrées par un exemple chiffré. L’exemple présente deux exploitations de vaches 

laitières dans des régions de montagne suisses. On y compare :

• La situation « aujourd’hui » et « avec la vérité des coûts » (subventions pour les pres-

tations d’intérêt général uniquement, taxes sur les émissions nocives)

• Les exploitations utilisant beaucoup et peu d’intrants (comme les fourrages, l’électri-

cité, frais de vétérinaire)

L’exemple se base sur les hypothèses suivantes : 

• Le prix du lait pour les paysan∙ne∙s reste constant (les subventions pour le lait sont 

supprimées, les consommatrices et consommateurs paient 20 ct. de plus par litre), 

le prix du producteur de la viande bovine augmente de 50 %

• Les quantités de production « avec la vérité des coûts » est égale à celle d’« aujourd’hui » 

(comparaison sans adaptation de la production)

• Exploitations « aujourd’hui » : bonne gestion de l’exploitation, axée sur la rentabilité

La production intensive qui génère de gros revenus et porte atteinte à l’environne-

ment, actuellement profitable et encouragée par la politique et pratiquée par de nom-

breuses exploitations agricoles et l’industrie agroalimentaire, n’est plus acceptable 

avec la vérité des coûts. Les exploitations de production A se convertissent à la pro-

duction B (tableau 8).

Tableau 8. Production laitière aujourd’hui et avec la vérité des coûts : chiffres clés des exploitationsa

Stratégie d’exploitation A   
Intrants nombreux, forte atteinte à 

 l’environnement

Stratégie d’exploitation B   
Peu d’intrants, faible atteinte à 

 l’environnement

Aujourd’hui Avec la vérité  
des coûts

Aujourd’hui Avec la vérité  
des coûts

Surface, ha 25 25 25 25

Nombre de vaches laitières 20 20 20 20

Unités de main-d’œuvre familiale 1,75 1,75 1,50 1,50

Total unités de main-d’œuvre 2,00 2,00 1,75 1,75

Performance laitière par vache (en litres) 8 000 8 000 5 000 5 000

Produit d’exploitation (CHF) 216 000 186 000 170 000 170 000

Produit du lait 96 000 96 000 60 000 60 000

Produit de la viande 40 000 60 000 30 000 45 000

Paiements directs 80 000 20 000 80 000 65 000

Autres subventions (suppléments pour le lait, etc.) 40 000 0 25 000 0

Taxes environnementales 0 10 000 0 0

Coûts des fourrages (CHF) 30 000 30 000 4 000 4 000

Autres coûts 50 000 50 000 40 000 40 000

Produit du travail (CHF) 136 000 106 000 126 000 126 000

Produit du travail par unité de main-d’œuvre (CHF) 68 000 53 000 72 000 72 000

Coûts Confédération 120 000 20 000 105 000 65 000

Variation des coûts  Confédération /  contribuables −100 000 −40 000

Variation des coûts consommatrices  
et consommateurs

60 000 40 000

a Chiffres illustratifs des exploitations suisses de vaches laitières. Source : représentation propre. Sc
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6.5 La vérité des coûts dans les comptes économiques de l’agriculture*

Les comptes économiques de l’agriculture (CEA) sont la statistique officielle au niveau 

des pays (États). Ils sont établis selon des règles convenues sur le plan international et 

présentent une série de chiffres clés de l’agriculture tels que : 

• La valeur de production : valeur des biens produits en une année en tant que somme 

de la valeur de toutes les ventes de produits finis et intermédiaires (comme les four-

rages ou les prestations que les exploitations agricoles s’achètent entre elles)

• Les dépenses de l’exploitation liées aux salaires, aux intrants, etc.

• Les amortissements des exploitations

• Le revenu des exploitations

• La création de valeur : valeur de production moins les intrants

Les chiffres clés servent de base essentielle à l’appréciation du développement de 

l’agriculture et de la politique agricole. 

Par exemple, la création de valeur sert de mesure à la capacité de rendement écono-

mique de l’agriculture. La hausse de la productivité du travail (création de valeur par 

unité de main-d’œuvre) est considérée comme le signe d’une évolution positive de 

l’agriculture.

Les CEA délaissent une grande partie des coûts et prestations de l’agriculture :

• Les prestations d’intérêt général, bien que celles-ci constituent une grande partie 

des prestations et engendrent aussi des coûts

• Les coûts externes

• Les distorsions des prix par les droits de douane (non pertinents dans la perspective 

nationale)

Les domaines de production et de coûts délaissés sont pris en compte. Le tableau 9 

représente la définition traditionnelle et rectifiée de la création de valeur. 

(D’autres définitions rectifiées de la création de valeur sont envisageables et la cor-

rection pourrait être affinée. On pourrait par exemple aussi tenir compte des recettes 

des droits de douane.)

Que sont les comptes écono-
miques de l’agriculture (CEA) ?

À quoi servent les CEA ?

Dans quelle mesure les CEA 
n’indiquent-ils pas les chiffres 
réels ?

À quoi ressemblent des CEA qui 
tiennent compte des prestations 
d’intérêt général et des coûts 
externes ?



81 MISE EN ŒUVRE ET RÉPERCUSSIONS DE L A VÉRITÉ DES COÛTS

Tableau 9. Création de valeur dans l’agriculture : chiffres traditionnels et corrigésa

Description

Calcul
traditionnel 
(mio CHF)

Calcul 
corrigé
(mio CHF)

Valeur de production 11 434 11 434

+ Prestations d’intérêt général – 1 062

– Coûts externes – 3 490

– Intrants 6 960 6 960

– Amortissements 2 058 2 058

= Création de valeur (nette) 2 416

= Création de valeur (nette) élargie –12
a Chiffres de l’agriculture suisse. Sources : OFS (Comptes économiques de l’agriculture : compte de production, 
données 2021), VA (2016, 2020).47
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PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Comment peut-on prélever des taxes sur les 

émissions, si nous ne pouvons chiffrer exacte-

ment les dommages environnementaux ?

Nous pouvons nous baser sur les objectifs 

 environnementaux et fixer les taxes de 

 manière à atteindre les prescriptions. Et nous 

pouvons voir à combien s’élèvent les coûts de 

prévention d’une tonne d’émissions. C’est un 

point de départ utilisable. En outre, les frais de 

stationnement, les taxes sur le trafic routier ou 

les tarifs des transports publics ne sont pas 

non plus « exacts ». Ils sont tout de même fixés.
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7 POLITIQUE

7.1 Quels sont les arguments contraires – et quelles réponses y ap-
porter ?

Cette déclaration contredit les bases économiques, les expériences et les études scien-

tifiques. Le domaine scientifique sait aujourd’hui assez bien comment agissent les 

consommatrices et consommateurs. La politique ne peut s’attendre à ce qu’ils ac-

ceptent continuellement des renoncements et des sacrifices. De telles approches ne 

fonctionnent que dans de petites communautés et aussi uniquement grâce à la pres-

sion sociale et au contrôle social (voir 5.3).

La mesure dans laquelle la vérité des coûts est équitable sur le plan social dépend 

de la manière dont sont définis les droits de propriété sur l’environnement partagé. 

Si la politique part de l’idée que l’environnement partagé appartient à toutes et tous 

au même titre – et non pas aux responsables des dommages environnementaux –, les 

personnes socialement défavorisées tirent profit de la vérité des coûts (voir 1.7).

Les taxes d’incitation ne sont qu’une approche de la mise en œuvre du principe du pol-

lueur-payeur et de la vérité des coûts. D’autres réglementations sont au moins aussi 

importantes (voir 4.3 et annexe A2). Les connaissances sur les taxes d’incitation sont 

effectivement encore faibles à ce jour. Jusqu’ici, elles n’ont pas non plus bien été expli-

quées à la population par les politicien∙ne∙s. Et bon nombre des propositions de taxes 

d’incitation faites jusqu’à présent étaient effectivement difficiles à expliquer. Non pas 

parce que la population n’est pas assez intelligente, mais parce que les propositions 

étaient conçues de manière injuste.

Il y a des problèmes locaux, nationaux et internationaux à résoudre en relation avec 

l’alimentation. De nombreux problèmes environnementaux, tels ceux des pesticides, 

du nitrate dans les eaux souterraines ou des émissions d’ammoniac, ne requièrent pas 

des solutions globales, mais nationales, voire locales. Même dans les cas où il existe 

déjà des conventions d’objectifs globales avec des engagements nationaux, comme 

pour les gaz à effet de serre, il s’agit d’une mise en œuvre au niveau national.

Un pays seul peut tout à fait édicter des prescriptions, pour autant que l’équité soit 

garantie entre la production nationale et étrangère. L’Organisation mondiale du com-

merce (OMC) a un « besoin de rattrapage » en matière de réglementation liée à la vérité 

des coûts (voir 4.8). Des efforts internationaux sont nécessaires pour changer cela. 

Afin d’amorcer ce changement, il faut aussi que des pays isolés ou des groupes de 

pays comme l’UE remettent en question les réglementations actuelles. 

De bonnes solutions – c.-à-d. efficaces et équitables – nécessitent des prix plus élevés 

pour la plupart des produits alimentaires, liés aux restitutions forfaitaires à la popu-

lation. Les personnes se nourrissant aujourd’hui déjà de manière écologique paient en 

fin de compte moins avec la vérité des coûts.48

La manière de gérer les droits de propriété sur l’environnement partagé est décisive 

pour la répartition des coûts (voir 1.7). Si l’on part du principe que ces droits appar-

tiennent à toutes et tous au même titre, les recettes des taxes sont restituées à parts 

égales à la population. En fin de compte, les personnes aux revenus et à la consomma-

tion modestes en sont gagnantes.

Si la vérité des coûts entraînait la pauvreté et la faim, la solution ne résiderait pas 

dans des prix faussés et une concurrence déloyale, mais dans des mesures visant une 

répartition plus équitable des richesses.

« Ce sont les consommatrices et 
consommateurs qui décident. 
La vérité des coûts n’est pas 
nécessaire. »

« La vérité des coûts est 
 socialement injuste. »

« On ne peut pas expliquer  
les taxes d’incitation à la 
 population. »

« La vérité des coûts ne peut se 
faire au niveau local. Elle doit 
être mise en œuvre au niveau 
global. »

« Les règles commerciales ne 
permettent pas la vérité des 
coûts. »

« La vérité des coûts fait a ug-
menter les prix. De nombreuses 
personnes vont souffrir de la 
faim. »
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7.2 Philosophie politique du principe du pollueur-payeur et de la véri-
té des coûts

Pour l’essentiel, il convient de distinguer trois courants philosophiques importants.49

L’approche utilitariste s’oriente à elle seule vers les résultats et tente de « maximiser le 

bonheur ». Dans l’expression économique de l’utilitarisme, répandue dans l’adminis-

tration publique, les mesures sont souhaitables lorsque les parties gagnantes pour-

raient dédommager les perdantes tout en étant encore mieux loties. 

Les approches basées sur le droit placent les droits de l’individu au centre. Certains 

droits et devoirs méritent le respect et sont supérieurs à la pensée utilitariste du 

coût-bénéfice. 

Ces deux approches libérales laissent à l’individu le choix des objectifs qu’il juge 

pertinents. 

Les approches orientées moralement s’orientent certes vers le résultat, comme les utili-

taristes, mais elles ne cherchent pas à maximiser le bonheur. Elles évaluent l’action indi-

viduelle dans sa substance. Il incombe à l’État de reconnaître particulièrement certains 

comportements et états sociaux et de les encourager sciemment. Il peut par exemple 

promouvoir un comportement patriotique et solidaire ou des formes particulières de 

relations de couple.

Le principe de la responsabilité collective est rejeté par les trois approches. Du point de 

vue de l’utilitarisme, il conduit à l’inefficacité et au gaspillage. Du point de vue de la 

liberté des droits individuels, le droit de nuire aux autres et de faire ainsi passer ses 

besoins avant ceux des autres n’existe pas. Enfin, peu de moralistes voudront expli-

citement reconnaître et soutenir des comportements et des conditions n’impliquant 

aucune considération envers les autres. 

Le principe de la responsabilité collective limitée convient déjà mieux aux utilitaristes. 

Une partie de l’inefficience et du gaspillage est évitée. Mais à l’intérieur des limites, 

on peut nuire aux autres, même si les bénéfices sont inférieurs aux dommages. Même 

pour celles et ceux qui accordent la priorité aux droits et libertés individuels, le pro-

blème demeure sous une forme moindre. Enfin, la plupart des moralistes devraient 

rejeter les comportements qui ne nuisent à autrui « que de manière limitée » et ap-

prouver les obligations d’indemnisation en cas de dommages. 

Reste le principe du pollueur-payeur : celui-ci convient aux utilitaristes. Il conduit à ne 

laisser passer que les règles et les projets, pour lesquels les parties gagnantes pourraient 

dédommager les perdantes.50 Les personnes éprises de liberté sont aussi satisfaites de 

la troisième variante : les droits de propriété et le droit à l’intégrité sont protégés. La 

plupart des moralistes soutiendront aussi le principe du pollueur-payeur. Le contraire 

serait difficile à justifier : en effet, pourquoi l’État devrait-il réglementer l’économie de 

manière que l’on puisse nuire aux autres sans les dédommager ?

Quels sont les courants 
 philosophiques ?

Du point de vue philosophique, 
quels sont les arguments en 
faveur de quelle réglementation 
des responsabilités et des coûts 
(voir 1.6) ?



86 POLIT IQUE86 POLIT IQUE

PARLER DE LA VÉRITÉ DES COÛTS

Aujourd’hui, nous sommes très loin du prin-

cipe du pollueur-payeur et de la vérité des 

coûts dans l’agriculture et l’alimentation. Car 

certains profitent de la réglementation 

 actuelle. Ils nous contraignent à supporter les 

coûts que d’autres ont causés. Je me demande 

parfois : comment le justifie-t-on ?
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Tableau 10. Quantités de consommation des huit styles d’alimentation en fonction des produits (nombre de 
kilos par personne et par an)a

Catégories de produits M
oy
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Lait 61,0 0,0 61,0 61,0 61,0 108,5 61,0 73,0

Beurre 5,6 0,0 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 1,0

Crème 9,3 0,0 9,3 9,3 9,3 16,6 9,3 1,0

Fromage 18,5 0,0 18,5 18,5 18,5 32,9 18,5 15,5

Autres produits laitiersb 17,9 0,0 17,9 17,9 17,9 44,6 17,9 65,4

Viande bovine 13,1 0,0 0,0 0,0 4,3 21,6 28,8 4,0

Viande de porc 21,6 0,0 0,0 0,0 7,1 35,6 47,5 4,0

Volaille 10,6 0,0 0,0 0,0 3,5 17,5 23,3 5,3

Autres viandes 2,1 0,0 0,0 0,0 0,7 3,5 4,6 0,0

Œufs 12,9 0,0 16,1 15,6 10,5 29,9 17,9 7,8

Céréales 97,5 97,5 97,5 97,5 97,5 97,5 97,5 75,2

Pommes de terre 50,7 50,7 50,7 50,7 50,7 50,7 50,7 42,0

Graisse végétale, huile 17,7 20,9 17,7 17,7 17,7 17,7 17,7 9,1

Sucre 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 2,6

Légumes 117,6 220,6 147,0 147,0 132,3 58,8 58,8 131,4

Fruits 45,6 57,0 57,0 57,0 51,3 22,8 22,8 34,4

Autres aliments végétaux 16,1 145,1 34,3 35,4 25,2 12,5 5,1 25,2

Jus de pommes / cidre 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 20,9

Vin 30,6 30,6 30,6 30,6 30,6 30,6 30,6 7,8

Autresc 941,1 946,9 948,4 961,9 944,7 911,0 911,2 825,4

Total 1 531,8 1 611,6 1 553,9 1 568,08 1 530,7 1 471,1 1 531,8 1 351,1

Remarques : a Quantités issues de l’agriculture suisse en fonction de la disponibilité (y compris importations, sous déduction des exportations). b Il s’agit ici 
principalement de yogourt. c Les groupes de produits comprenant des denrées alimentaires (presque) exclusivement importées ainsi que la bière, les spiri-
tueux, les boissons non alcoolisées et les eaux minérales et l’eau du robinet sont regroupés dans la catégorie « Autres ». Source : ESU-Services et Lobsiger et 
al. (2022).

ANNEXES

A1. Quantités consommées par style d’alimentation
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1. Réglementation requise ?
• non > A
• oui > 2

2. Principe d’imputation des coûts (voir 1.6)
• Principe de la responsabilité collective > 3
• Principe du pollueur-payeur > 4
• Les coûts sont partagés  

(principe de la responsibilité collective limitée)
– dans certaines limites : principe de la responsabilité collective > 3
– en outre : principe du pollueur-payeur > 4 

3. Règle de protection des droits (voir 4.3)
• Droit négociable (règle de la propriété) > J
• Règle du dédommagement > B
• Obligation avec dédommagement > C

4. Règle de protection des droits (voir 4.3)
• Droit inaliénable > D
• Règle du dédommagement > 5
• Droit négociable (règle de la propriété) > 8

5. Calcul des indemnités (voir 1.7)
• individuelles > E
• selon le degré d’atteinte > F
• forfaitaires > 6

6. Attribution des droits (voir 1.7)
• à parts égales > G
• à parts inégales > 7

7. Attribution des droits (voir 1.7)
• selon à la facture fiscale > H
• selon les avantages du programme d’encouragement de l’État 

(p. ex. assainissement des bâtiments) > I

8. Calcul des indemnités (voir 1.7)
• individuelles > K
• selon le degré d’atteinte > L
• forfaitaires > 9

9. Attribution des droits (voir 1.7)
• à parts égales > M
• à parts inégales > 10

10. Attribution des droits (voir 1.7)
• selon à la facture fiscale > N
• selon les avantages du programme d’encouragement de l’État 

(p. ex. assainissement des bâtiments) > O

A Principe de la partie lésée implicite

B Subventions pour évitement volontaire
C Prescription avec dédommagement

D Prescription (interdiction, norme technologique, norme en 
 matière d’émissions, valeur limite d’émissions, etc.)

E Taxe avec dédommagement individuel
F Taxe avec restitution selon degré d’atteinte  

(p. ex. lieu d’habitation où l’eau est polluée)
G Taxe avec restitution par tête (100 %)
H Taxe destinée à la réduction des impôts 
I Taxe destinée à des programmes d’encouragement  

(affectées à un usage précis)

J Contingents négociables, attribution gratuite
K Contingents négociables, mise en adjudication,  

recettes destinées aux dédommagements individuels
L Contingents négociables, mise en adjudication,  

recettes destinées à la restitution selon degré d’atteinte
M Contingents négociables, mise en adjudication,  

recettes destinées à la restitution par tête (100 %)
N Contingents négociables, mise en adjudication,  

recettes destinées à réduire les impôts
O Contingents négociables, mise en adjudication,  

recettes destinées à des programmes d’encouragement  
(affectées à un usage précis)

A2. Réglementation des responsabilités et des coûts :  
arbre de décision*51 

Des jugements de valeur sont nécessaires pour déterminer la mesure dans laquelle le 

principe du pollueur-payeur et la vérité des coûts sont souhaités. Le schéma suivant 

permet à chaque personne de trouver elle-même la réglementation qui lui convient 

(voir aussi ill. 15).

Remarques :

• Les questions suivantes se réfèrent chacune à un domaine particulier, p. ex. aux 

« émissions de gaz à effet de serre provenant de la consommation individuelle des 

produits alimentaires » ou « émissions d’ammoniac provenant des fourrages impor-

tés destinés à la production de lait et de viande ».

• Outre la réglementation souhaitée des responsabilités et des coûts, d’autres aspects 

comme les coûts de la mise en œuvre doivent être pris en compte (voir 4.9). Parmi 

ces aspects, il convient de faire des pondérations, par exemple entre l’imputation 

des coûts la plus conforme possible au principe de causalité et la mise en œuvre la 

plus simple possible.
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A

Adéquation (en matière d’impact et 
de coûts) : précision avec laquelle les 
effets écologiques visés et les coûts des 
mesures telles que les taxes d’incitation 
sont atteints (avant un éventuel ajuste-
ment de la mesure)

Approches reposant sur l’engagement 
volontaire : mesures telles que la mise 
en place d’aides à la décision, d’appels 
aux acteurs ou coups de pouce

C

Causalité (et principe du pollueur- 
payeur) au sens large : contribution à 
l’apparition de coûts, indépendamment 
de la présence d’une cause directe des 
coûts. Exemple : les émissions d’ammo-
niac de nombreuses exploitations 
entraînent ensemble des dommages à 
l’écosystème

Causalité (et principe du pollueur- 
payeur) au sens strict : causalité 
directe des coûts. Exemple : un accident 
impliquant une cuve à lisier cause la 
mortalité chez les poissons et nécessite 
le repeuplement du cours d’eau

Certification : procédure permettant de 
démontrer le respect de certaines 
exigences

Collectivité : ensemble des personnes, in-
dépendamment de leur consommation 
individuelle ou de leur rôle en tant que 
contribuables, concernées par les effets 
secondaires de la production et de la 
consommation

Compensation : voir dédommagement 
Compensation de l’impôt sur le chiffre 

d’affaires aux frontières : taxe sur les 
importations, dans le but de protéger 
les producteurs nationaux contre des 
désavantages de coûts unilatéraux en 
raison de normes environnementales 
et sociales plus élevées et d’éviter la 
concurrence déloyale

Consommateurs : utilisatrices et utilisateurs 
de produits alimentaires

Contingent tarifaire : limitation de la 
quantité lors de l’importation de biens 
depuis un autre territoire national 

Contingents, négociables (aussi  certi-
ficats négociables, cap-and-trade) : 
 mesure de régulation dont l’objectif est 
de limiter la quantité globale d’émis-
sions ou d’autres effets, les droits 
d’émissions (contingents) pouvant être 
négociés entre les acteurs

Contingents (non négociables) : limitation 
de quantité, p. ex. quantité de moyens 
de production ou d’émissions consom-
més, resp. émis par les différents 
acteurs

Contribuables : personnes physiques et ju-
ridiques qui contribuent au financement 

de l’agriculture par les impôts directs  
et indirects

Coup de pouce (= nudge, terme des 
sciences économiques) : méthode per-
mettant d’influencer le comportement 
des personnes sans imposer de règles 
ni modifier les incitations économiques 
(p. ex. lorsqu’une option socialement 
souhaitée est prétextée comme la 
norme sans être imposée auparavant)

Coûts : tous les types de coûts, y compris 
les coûts non financiers tels que les 
effets nuisibles et incommodants sur 
l’homme et son environnement ainsi 
que les coûts immatériels comme la 
souffrance psychique

Coûts administratifs : coûts liés à la me-
sure des émissions, au contrôle du res-
pect des règles ou au calcul des taxes, à 
leur prélèvement et à leur redistribution 
à la population

Coûts de prévention: coûts liés à la 
prévention des effets indésirables sur 
l’environnement, la santé humaine ou le 
bien-être animal

Coûts de production : coûts occasion-
nés lors de la production de biens ou 
de services. Les coûts consacrés à la 
préservation de l’environnement en font 
partie. Au sens large, les coûts externes 
de la production font aussi partie des 
coûts de production

Coûts des dommages : coûts occasionnés 
par un accident ou un effet nocif ou 
incommodant

Coûts du capital : coûts engendrés dans 
une entreprise par l’engagement du 
capital propre ou de fonds étrangers 
lors d’investissements

Coûts du travail : coûts de rémunération 
de la main-d’œuvre (propriétaires ou 
employé·e·s)

Coûts externes  (= effets négatifs externes, 
externalités négatives ou effets 
secondaires de la production et de la 
consommation) : effets négatifs de la 
production ou de la consommation sur 
des parties tierces non impliquées ou la 
collectivité

Coûts financiers : frais d’achat de biens ou 
de services, par exemple dépenses liées 
à des traitements médicaux ou à l’achat 
d’eau en bouteille

Coûts non financiers : autres que les coûts 
financiers. En font partie les coûts maté-
riels (diminution de la qualité de vie en 
raison des atteintes à l’environnement) 
et immatériels (telle la souffrance des 
proches en cas de décès liés à la pollu-
tion ou la peur de l’élévation du niveau 
de la mer)

Coûts totaux : coûts liés à la production de 
denrées alimentaires ou à la fourniture 
de prestations d’intérêt général, y com-
pris les coûts externes

GLOSSAIRE

Création de valeur : indicateur socioécono-
mique de la performance économique, 
calculé sur la base de la différence entre 
la valeur de production et les intrants

D

Déclaration : publication ou documenta-
tion, par exemple de l’impact environ-
nemental de la fabrication d’un produit

Dédommagement : réparation d’un préju-
dice subi

Dédommagement égal : dédommage-
ment (des individus d’une collectivité 
publique) à parts égales, « par tête »

Dédommagement individuel : indemnité 
calculée sur la base du préjudice subi

Droits de propriété : définition des droits 
d’utilisation (et des droits d’aliénation) 
de biens, y c. les biens environnemen-
taux

E

Effets dynamiques : effets étendus d’une 
mesure, qui résultent au fil du temps des 
réactions des personnes concernées

Effets externes : effets secondaires négatifs 
ou positifs de la production et de la 
consommation sur des parties tierces 
non impliquées ou la collectivité

Effets secondaires de la production et de 
la consommation : voir effets externes

Efficacite des coûts : rapport entre l’effet 
et les coûts (pour les mesures poli-
tiques)

Estimation : attribution d’une valeur 
au sens économique d’une valeur 
d’échange

I

Incitation : réglementation dont l’objectif 
est de rendre une activité économique 
plus ou moins rentable

Interdiction : directive juridique empêchant 
une action

Intrant : produit ou service utilisé pour la 
production d’un autre bien

L

Label : voir sceau de qualité 
Ligne de base du droit de propriété : 

utilisation autorisée légalement (pour la 
production ou la consommation). Celui 
qui produit et consomme conformé-
ment à la ligne de base ne paie (net) pas 
de taxes et ne reçoit pas non plus de 
dédommagement ou de contribution 
d’encouragement

N

Normes : prescriptions légales traduisant 
les objectifs plus généraux (notamment 
la « protection de l’environnement 
humain ») en tailles plus mesurables et 
vérifiables



93

Nudge : voir coup de pouce

O

Ordre juridique : ensemble des lois et des 
règles en vigueur dans un État

P

Payeur : personne physique ou juridique 
qui supporte les coûts

Prescriptions : directives légales réglant 
le comportement des individus ou des 
organisations

Prescriptions sur la déclaration : exigence 
légale de permettre l’accès public ou 
de documenter certaines informations 
ou situations. Exemple : informations 
relatives à la consommation d’énergie 
lors de la fabrication de produits ; elles 
servent de base aux taxes environne-
mentales

Prestations d’intérêt général de l’agricul-
ture : prestations qui vont au-delà de la 
préservation d’un environnement sain, 
qui ne servent pas à la prévention des 
dommages, qui ne peuvent être four-
nies automatiquement comme un effet 
secondaire d’une production alimen-
taire économiquement rentable et qui 
sont requises par la politique

Principe de la partie lésée : réglementa-
tion des coûts externes qui reconnaît un 
droit au préjudice et impute les coûts 
à la collectivité. Le responsable est in-
demnisé en cas d’un éventuel renonce-
ment au préjudice (contraire du principe 
du pollueur-payeur)

Principe de la responsabilité collective : 
réglementation des effets externes 
qui reconnaît un droit au préjudice 
et impute les coûts à la collectivité. 
Le responsable est indemnisé en 
cas d’un éventuel renoncement au 
préjudice (contraire du principe du 
pollueur-payeur)

Principe de la responsabilité collective, 
limité : réglementation des effets 
externes qui reconnaît un droit au 
préjudice (« état accepté » politique-
ment) et impute les coûts à la collecti-
vité. La limitation peut être réalisée de 
différentes manières (telles les valeurs 
limites, les normes techniques, les taxes 
d’incitation (ne couvrant pas les coûts), 
les contingents négociables)

Principe du pollueur-payeur : principe 
selon lequel les responsables paient les 
conséquences de leurs agissements. 
Le principe du pollueur-payeur (global) 
signifie que les responsables ne sont 
pas seulement responsables du main-
tien d’un « état acceptable » politique-
ment, mais aussi des coûts occasionnés 
dans le cadre de l’état acceptable. Ce 
principe est notamment utilisé dans les 
taxes d’incitation qui facturent intégra-
lement les émissions, à savoir égale-
ment la part des émissions acceptée 
dans le cadre des objectifs d’émissions 
en vigueur

Producteur : fabricant de biens (personne 
physique ou juridique)

Production : fabrication de biens et de 
services

Productivité du travail : indicateur écono-
mique de la productivité du facteur de 
production « travail » 

Propension à payer : prix le plus haut 
qu’un consommateur est prêt à payer 
pour obtenir un bien ou l’amélioration 
d’un état, par exemple l’état environne-
mental 

Propriétaire : personne physique ou 
juridique qui détient certains droits de 
propriété

Propriété commune de la société : 
réglementation qui cède les droits de 
propriété à la société (représentée par 
une collectivité comme l’État) ou les 
attribue à la société

Puissance de marché : capacité d’un 
acteur du marché d’influencer le prix du 
marché pour un produit ou un service 
(contrairement au marché typique 
idéal dans lequel les fournisseurs et les 
client·e·s individuel·le·s n’exercent au-
cune influence sur la formation des prix)

R

Rabais à l’exportation : subvention des 
exportations dans le but de protéger 
les producteurs nationaux contre des 
désavantages de coûts unilatéraux en 
raison de normes environnementales 
et sociales plus élevées et d’éviter la 
concurrence déloyale

Règles de responsabilité : dispositions 
légales définissant l’obligation de prise 
en charge des responsables dans le 
cas d’un préjudice. Elles peuvent être 
conçues de manières très diverses (p. ex. 
en matière de preuve de la causalité)

Responsable : personne physique ou 
juridique dont les agissements (ou né-
gligences) occasionnent des coûts

S

Sceau de qualité : marque distinctive gra-
phique ou écrite d’un produit, censée 
donner une indication sur la qualité d’un 
produit, notamment sur les méthodes 
de production présentant certaines 
caractéristiques relatives à l’impact 
environnemental

Style d’alimentation : habitudes alimen-
taires (typées), en particulier liées à 
leurs effets sur l’environnement et la 
santé

Subventions pour prestations d’intérêt 
général : elles créent des incitations 
financières pour des modes de pro-
duction particulièrement souhaités ou 
d’autres prestations, dont ne béné-
ficient pas uniquement les consom-
mateurs, mais la société dans son en-
semble. Voir aussi prestations d’intérêt 
général de l’agriculture

T

Taxes d’incitation : taxes sur certaines 
émissions (ou produits ou activités) dont 
l’objectif est de corriger les incitations 
négatives

Travail au noir : fourniture de presta-
tions violant le droit fiscal et social ou 
contournant les obligations de déclara-
tion envers les autorités

V

Valeur de production : somme de la valeur 
des biens et services produits dans le 
secteur agricole

Vérité des coûts : répartition des coûts 
sur les payeurs selon le principe du 
pollueur-payeur

Vérité des coûts au sens large : régle-
mentation selon laquelle les coûts sont 
supportés par celles et ceux qui les ont 
occasionnés (même signification que le 
principe du pollueur-payeur)

Vérité des coûts au sens strict : réglemen-
tation selon laquelle les coûts sont im-
putés aux responsables dans la mesure 
exacte des coûts qu’ils ont occasionnés

Vérité des prix : réglementation selon 
laquelle le prix d’une unité supplémen-
taire d’un bien correspond aux coûts 
de cette unité supplémentaire, tous les 
types de coûts y étant inclus
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NOTES

1 Pour une classification de cette approche 
dans la littérature spécialisée, voir 
Schläpfer & Vatn (2023).

2 Même s’il s’agit de réduire les émissions 
à un certain niveau au moyen de taxes, il 
n’est pas nécessaire de connaître le coût 
des dommages environnementaux. Dans 
la pratique, les taxes sont de toute façon 
introduites par étapes. Elles sont d’abord 
fixées à un montant bas, puis augmen-
tées jusqu’à ce que l’objectif fixé soit 
atteint.

3 Voir p. ex. Schläpfer (2020), p. 7.
4 Voir p. ex. les chapitres théoriques et 

orientés vers les applications dans les 
manuels d’enseignements répandus tels 
que Perman et al. (2003).

5 Voir p. ex. Fennell (2011).
6 Cela correspond au principe du pol-

lueur-payeur tel que formulé par l’OCDE 
(1972/2022) : «This principle means that 
the polluter should bear the expenses 
of carrying out the above-mentioned 
measures decided by public authorities 
to ensure that the environment is in an 
acceptable state.»

7 ARE (2015).
8 Voir p. ex. Guth (2008).
9 Sources : https://ec.europa.eu/info/

food-farming-fisheries/key-policies/com-
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L’agriculture et l’alimentation entraînent des répercussions et des coûts annexes, qui 

ne sont pas inclus dans le prix des denrées alimentaires. Les dispositions légales ac-

tuelles nous contraignent toutes et tous à supporter des coûts engendrés par d’autres. 

Il en résulte des inégalités, un gaspillage des ressources et des dommages à l’homme 

et à l’environnement. La solution au problème se nomme la vérité des coûts. Que se 

cache-t-il derrière ce terme qui n’est souvent compris que de manière superficielle ? 

Que signifie vérité des coûts pour la réglementation de la production et de la consom-

mation ?

La manière dont nous, en tant que société, fixons les règles dépend en définitive 

de nos valeurs : à qui est censé appartenir l’environnement partagé, telles les res-

sources comme l’eau et l’air ? Pouvons-nous nous contenter d’un demi-principe du 

pollueur-payeur selon lequel les responsables supportent la moitié des coûts ? Vou-

lons-nous une telle réglementation des responsabilités – et si oui, avec quel fonde-

ment ? Voulons-nous continuer à soutenir l’agriculture et les industries proches de 

l’agriculture par des prix faussés et une concurrence déloyale ou voulons-nous la 

vérité des coûts et l’égalité des chances ? Ce sont nos réglementations politiques qui 

déterminent les réponses à ces questions.

Le texte présente les connaissances élémentaires et le contexte sous une forme facile 

à comprendre. Il est subdivisé en petits paragraphes selon le principe des questions- 

réponses. Les lectrices et lecteurs pourront ainsi s’orienter et s’informer rapidement. 

En général, ils sont encouragés de réfléchir eux-mêmes aux réglementations.

La publication s’adresse aux spécialistes des domaines de l’agriculture, de l’environ-

nement, du climat et de l’alimentation ainsi qu’aux politiques, aux journalistes, au 

corps enseignant et au public intéressé.
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